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Lb¢wh5¦/¢Lhb 
 

[Ŝ ǇǊŞǎŜƴǘ tƭŀƴ [ƻŎŀƭ ŘΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ ǎϥŀǇǇƭƛǉǳŜ Ł ƭϥŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŎƻƳƳǳƴŀƭ ŘŜ 5ŀǾǊƻƴΦ 

 
Division du territoire en zones et mesures de protection 
[Ŝ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŎƻǳǾŜǊǘ ǇŀǊ ƭŜ tƭŀƴ [ƻŎŀƭ ŘΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ Ŝǎǘ divisé en zones urbaines (U), en zones à urbaniser 
(AU) en zones agricoles (A) et naturelles (N) repérées au document graphique. 
 
Les zones urbaines (U) 
La zone UCV correspond au Centre Village.  
Les zones UR1 et UR2 encadrent les évolutions des quartiers ŘΩƘŀōƛǘŀǘ Résidentiel. 
La zone UAE ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘ Ł ǳƴŜ ȊƻƴŜ ŘΩActivités Économiques. 
 
Les zones à urbaniser (AUR) 
La zone AUR Ŝǎǘ ŘŜǎǘƛƴŞŜ Ł ƭΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ Ł ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘΩǳƴ ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘΩŜƴǎŜƳōƭŜΦ 9ƭƭŜ 
Ŝǎǘ ŜƴŎŀŘǊŞŜ ǇŀǊ ǳƴŜ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘΩŀƳŞƴŀƎement et de programmation (OAP). 
 
Les zones agricoles (A) 
La zone A Ŝǎǘ ŘŞŘƛŞŜ Ł ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŀƎǊƛŎƻƭŜΦ  
 
Les zones naturelles (N) 
La zone N couvre des espaces naturels ou forestiers à préserver. 
 
 
Les mesures de protection  
 

- Les terrains classés comme espaces boisés à conserver, à protéger ou à créer sont repérés par un 
graphisme particulier ou par les mentions « espaces boisés classés » (EBC) (article L113-1 du Code 
ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜύΦ 
 

- Le plan de zonage du PLU identifie des continuités écologiques à protéger ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [мрм-
но Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜΣ ŎŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ŎƻƴǘǊƛōǳŜƴǘ Ł ƭŀ ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞǎ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜǎ 
et à la trame verte et bleue. 

- Des éléments bâtis et de paysage à protéger sont repérés sur le document graphique en 
application de ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φмрм-мф Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΦ 

 
 

Les emplacements réservés 
 

- Les emplacements réservés aux voies et ouvrages publics, aux installations d'intérêt général, et aux 
espaces verts, sont repérés sur le document graphique par une trame spéciale et un numéro, 
ŎƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [ мрм-пм Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΦ 
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 Dispositions générales 

5L{th{L¢Lhb{ D;b;w![9{ 
 

1- tƻǊǘŞŜ Řǳ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ Ł ƭΩŞƎŀǊŘ ŘŜǎ ŀǳǘǊŜǎ ƭŞƎƛǎƭŀǘƛƻƴǎ ǊŜƭŀǘƛǾŜǎ Ł ƭΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ 
des sols 

 

 

1- Demeurent applicables, en plus des règles du PLU, les articles du règlement national d'urbanisme à 
ƭΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴ ŘŜǎ ŀǊǘƛŎƭŜǎ w ммм-3, R 111-5 à R 111-19 et R 111-28 à R 111-30, 

 
2- Par ailleurs, sont et demeurent applicables sur le territoire communal, les articles législatifs du 
/ƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ǊŜƭŀǘƛŦ : 

¶ aux périmètres de travaux publics  

¶ ŀǳȄ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜǎ ŘŜ ŘŞŎƭŀǊŀǘƛƻƴ ŘΩǳǘƛƭƛǘŞ ǇǳōƭƛǉǳŜ  

¶ à la réalisation de réseaux  

¶ aux routes à grande circulation  
 

3- {ΩŀƧƻǳǘŜƴǘ ŘŜ Ǉƭǳǎ ŀǳȄ ǊŝƎƭŜǎ ǇǊƻǇǊŜǎ Řǳ t[¦Σ ƭŜǎ ǎŜǊǾƛǘǳŘŜǎ ŘΩǳǘƛƭƛǘŞ ǇǳōƭƛǉǳŜ ǉǳƛ Ŧƻƴǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ 
notice annexée au présent dossier de PLU,  

 
4- [Ŝǎ ǇǊŜǎŎǊƛǇǘƛƻƴǎ ǇǊƛǎŜǎ ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜǎ ŀǳǘǊŜǎ ƭŞƎƛǎƭŀǘƛƻƴǎ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜǎ ŎƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ ƻǳ 
ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻƭǎ ǎΩŀƧƻǳǘŜƴǘ ŀǳȄ ǊŝƎƭŜǎ ǇǊƻǇǊŜǎ ŀǳȄ t[¦Σ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ƭŜǎ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜǎ ŘŜ ŘǊƻƛǘ ŘŜ 
préemption urbain. 

 
5-  Au titre de la règƭŜƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ǎǳǊ ƭΩŀǊŎƘŞƻƭƻƎƛŜ ǇǊŞǾŜƴǘƛǾŜΣ ǘƻǳǘŜ ŘŞŎƻǳǾŜǊǘŜ ŦƻǊǘǳƛǘŜ ŘŜ ǾŜǎǘƛƎŜǎ 
ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜǎ ŘŜ ǇǊŞǎŜƴǘŜǊ ǳƴ ŎŀǊŀŎǘŝǊŜ ŀǊŎƘŞƻƭƻƎƛǉǳŜ Řƻƛǘ ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ŘŞŎƭŀǊŀǘƛƻƴ 
immédiate au maire.  

 
6- Règles de construction : lΩŜƴǎŜƳōƭŜ des bâtiments créés ou étendus en application du présent 
ǊŝƎƭŜƳŜƴǘΣ ŘŜǾǊŀ ǊŜǎǇŜŎǘŜǊ ƭŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ƭŞƎƛǎƭŀǘƛǾŜǎ Ŝǘ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘŀƛǊŜǎ ƛǎǎǳŜǎ ŘŜ ƭΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ Řǳ 
/ƻŘŜ ŘŜ ƭŀ /ƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ƭΩIŀōƛǘŀǘƛƻƴ Ŝǘ Řǳ /ƻŘŜ /ƛǾƛƭ όƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ƭŜǎ ŀǊǘƛŎƭŜǎ сро Ł тмл 
relatifs aux vues, droit de passage, servitude de cour commune, mitoyenneté, plantations, .etc.), 
ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭŜǎ ƴƻǊƳŜǎ ŘΩŀŎŎŜǎǎƛōƛƭƛǘŞ ǇƻǳǊ ŀǳǘǊǳƛΦ 

 
7- Accessibilité des personnes handicapées : eƴ ŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [мрн-3 du 
/ƻŘŜ ŘŜ ƭΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ ƭϥŀǳǘƻǊƛǘŞ ŎƻƳǇŞǘŜƴǘŜ pour délivrer le permis de construire peut, dans des 
conditions définies par décret en Conseil d'État, accorder des dérogations à une ou plusieurs règles 
du Plan Local d'Urbanisme pour autoriser des travaux nécessaires à l'accessibilité des personnes 
handicapées à un logement existant. Il est également rappelé que pour tout logement construit 
ǇƻǳǊ ŀǳǘǊǳƛΣ ƭŜǎ ǊŝƎƭŜǎ ŘΩŀŎŎŜǎǎƛōƛƭƛǘŞ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ŎƻƴŦƻǊƳŜǎ ŀǳȄ ŀǊǘƛŎƭŜǎ R111-8-1 et suivants du 
/ƻŘŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ƭΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴ ŀƛƴǎƛ ǉǳΩŀǳ Décret du 24 décembre 2015 modifiant les 
ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ƭΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴ ǊŜƭŀǘƛǾŜǎ Ł ƭΩŀŎŎŜǎǎƛōƛƭƛǘŞ ŀǳȄ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ 
ƘŀƴŘƛŎŀǇŞŜǎ ŘŜǎ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦǎ Ŝǘ ŘŜǎ Ƴŀƛǎons individuelles. 

 

 

 

 

http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=4D1B6F5DCF02FAAC8C26FF1BDA695879.tpdila13v_2?idArticle=LEGIARTI000028728037&cidTexte=LEGITEXT000006074096&categorieLien=id&dateTexte=
http://www.legifrance.gouv.fr/eli/decret/2015/12/24/ETLL1510980D/jo
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2- Rappels de dispositions applicables sur le territoire en application du code de 
ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ 

 
 
Adaptations mineures 
 

 
9ƴ ŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [мрн-о Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜΣ ƭŜǎ ǊŝƎƭŜǎ Ŝǘ ǎŜǊǾƛǘǳŘŜǎ ŘŞŦƛƴƛŜǎ ǇŀǊ ǳƴ Ǉƭŀƴ ƭƻŎŀƭ 
d'urbanisme ne peuvent faire l'objet d'aucune dérogation, à l'exception des adaptations mineures rendues 
nécessaires par la nature du sol, la configuration des parcelles ou le caractère des constructions 
avoisinantes.  
 
 

Aires de stationnement 
 

En application dŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φ мрм-33, lorsque le bénéficiaire du permis ou de la décision de non-opposition à 
une déclaration préalable ne peut pas satisfaire aux obligations, il peut être tenu quitte de ces obligations 
en justifiant, pour les places qu'il ne peut réaliser lui-même, soit de l'obtention d'une concession à long 
terme dans un parc public de stationnement existant ou en cours de réalisation et situé à proximité de 
l'opération, soit de l'acquisition ou de la concession de places dans un parc privé de stationnement 
répondant aux mêmes conditions.  
 
Lorsqu'une aire de stationnement a été prise en compte dans le cadre d'une concession à long terme ou 
d'un parc privé de stationnement, au titre des obligations prévues aux premier et deuxième alinéas ci-
dessus, elle ne peut plus être prise en compte, en tout ou en partie, à l'occasion d'une nouvelle 
autorisation.  
 
9ƴ ŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [ мрм-ор Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜΣ ƛƭ ƴŜ ǇŜǳǘΣ ƴƻƴƻōǎǘŀƴǘ ǘƻǳǘŜ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴ Řǳ 
tƭŀƴ [ƻŎŀƭ ŘΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜΣ şǘǊŜ ŜȄƛƎŞ ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ Ǉƭǳǎ ŘΩǳƴŜ ŀƛǊŜ ŘŜ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ǇŀǊ ƭƻƎŜƳŜƴǘ ƭƻǊǎ ŘŜ 
ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ƭƻŎŀǘƛŦǎ ŦƛƴŀƴŎŞǎ ŀǾŜŎ ǳƴ ǇǊşǘ ŀƛŘŞ ǇŀǊ ƭΩ9ǘŀǘΦ  
 
[ΩƻōƭƛƎŀǘƛƻƴ ŘŜ ǊŞŀƭƛǎŜǊ ŘŜǎ ŀƛǊŜǎ ŘŜ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŀǇǇƭƛŎŀōƭŜ ŀǳȄ ǘǊŀǾŀǳȄ ŘŜ ǘǊŀƴǎŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ƻǳ 
ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ ŀŦŦŜŎǘŞǎ Ł ŘŜǎ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ƭƻŎŀǘƛŦǎ ŦƛƴŀƴŎŞǎ ŀǾŜŎ ǳƴ ǇǊşǘ ŀƛŘŞ ǇŀǊ ƭΩ9ǘŀǘΣ ȅ 
ŎƻƳǇǊƛǎ Řŀƴǎ ƭŜ Ŏŀǎ ƻǴ ŎŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ǎΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘŜ ǎǳǊŦŀŎŜ ŘŜ ǇƭŀƴŎƘŜǊΣ Řŀƴǎ ƭŀ ƭƛƳƛǘŜ 
ŘΩǳƴ ǇƭŀŦƻƴŘ ŦƛȄŞ ǇŀǊ ŘŞŎǊŜǘ Ŝƴ /ƻƴǎŜƛƭ ŘΩ9ǘŀǘΦ  
 
 

Bâtiments détruits ou démolis 
 

!ǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [ммм-мр Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜΣ ƭŀ ǊŜŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ Ł ƭϥƛŘŜƴǘƛǉǳŜ Řϥǳƴ ōŃǘƛƳŜƴǘ ŘŞǘǊǳƛǘ 
ou démoli depuis moins de dix ans est autorisée nonobstant toute disposition d'urbanisme contraire, sauf 
si le plan local d'urbanisme en dispose autrement, dès lors qu'il a été régulièrement édifié.  
 
Peut également être autorisée, sauf dispositions contraires des documents d'urbanisme et sous réserve 
des dispositions de l'article L 111-23, la restauration d'un bâtiment dont il reste l'essentiel des murs 
porteurs lorsque son intérêt architectural ou patrimonial en justifie le maintien et sous réserve de 
respecter les principales caractéristiques de ce bâtiment. 
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3- wŀǇǇŜƭ ŘΩǳƴ ŎŜǊǘŀƛƴ ƴƻƳōǊŜ ŘŜ ǇǊŜǎŎǊƛǇǘƛƻƴǎ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜǎ ŀǇǇƭƛŎŀōƭŜǎ sur le 
territoire communal  

 
 

5ƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ǊŜƭŀǘƛǾŜǎ ŀǳȄ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ǎƻǳƳƛǎ ŀǳ ǊƛǎǉǳŜ ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ 
 
Dans les zones concernées par un risque inondation, les constructions et occupations du sol autorisées 
doivent respecter les prescriptions du plan de préventioƴ Řǳ ǊƛǎǉǳŜ ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ Řǳ Ǌǳ ŘŜ Dŀƭƭȅ ŀǇǇǊƻǳǾŞ 
par arrêté préfectoral du 24 juillet 2013. 
 
Prescription concernant les canalisations de transport de matières dangereuses 
(gazoduc) 
 

L'arrêté du 26 décembre 2016 précise que la présence de canalisations de matières dangereuses (gaz, 
ƘȅŘǊƻŎŀǊōǳǊŜ ƭƛǉǳƛŘŜύ ǇŜǳǘ ǎϥŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜǊ ŘŜ ǇǊŞŎŀǳǘƛƻƴǎ ƻǳ ŘΩƛƴǘŜǊŘƛŎǘƛƻƴǎ Ł ǇǊŜƴŘǊŜ Ŝƴ Ŏŀǎ ŘŜ 
construction à ses abords, en particulier mais pas seulement, pour les établissements recevant du public 
(ERP) et les immeubles de grande hauteur (IGH). Les canalisations de gaz haute pression en service DN600 
et DN750 traversent le territoire communal, ŘΩ9ǎǘ Ł ƭΩhǳŜǎǘ.   

 
Prévention du risque retrait-gonflement des argiles  
 

Dans les zones concernées par ces risques, dont la carte est annexée au PLU (annexes informatives), le 
constructeur doit : 

- prendre des précautions particulières pour assurer la stabilité des constructions, installations ou 
ŀǳǘǊŜǎ ŦƻǊƳŜǎ ŘΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ ǎƻƭ ŀǳǘƻǊƛǎŞŜǎΣ 

- respecter les précautions particulières rappelées dans la fiche technique annexée au PLU 
(informations utiles) pour terrasser et fonder un ouvrage. 

 
 

Dispositions relatives aux zones humides 
 

Afin de ne pas porter atteinte aux zones humides ou présumées humides identifiées sur le plan de zonage, 
des dispositions particulières sont applicables. Une étude devra être réalisée préalablement à tout dépôt 
de permis de construire pour les projets au sein de ces zones humides ou présumées humides. 
{ƛ ƭΩŞǘǳŘŜ ŎƻƴŦƛǊƳŜ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘΩǳƴŜ ȊƻƴŜ ƘǳƳƛŘŜΣ est interdit sur le secteur concerné :  

- de créer tout remblai susceptible de porter atteinte à la zone humide,  

- de réaliser des caves et sous-sols et aménagements de niveaux enterrés ou semi-enterrés,  

- ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŜǊ ǘƻǳǘŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜ ŘŜ ƎşƴŜǊ ƭŜ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴt de la zone humide, en 
particulier les clôtures pleines sont interdites. 
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9ƴǘǊŜǘƛŜƴ Ŝǘ ƎŜǎǘƛƻƴ Ł ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ 
 
/ƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φнмр-му Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΣ ƭŜǎ ǇǊƻǇǊƛŞǘŀƛǊŜǎ ǎƻƴǘ ǘŜƴǳǎ ŘŜ ƭŀƛǎǎŜǊ 
ǇŀǎǎŜǊ ǎǳǊ ƭŜǳǊǎ ǘŜǊǊŀƛƴǎ ƭŜǎ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŀƛǊŜǎ Ŝǘ ƭŜǎ ŀƎŜƴǘǎ ŎƘŀǊƎŞǎ ŘŜ ƭŀ ǎǳǊǾŜƛƭƭŀƴŎŜΣ ƭŜǎ ŜƴǘǊŜǇǊŜƴŜǳǊǎ ƻǳ 
ƻǳǾǊƛŜǊǎΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭŜǎ ŜƴƎƛƴǎ ƳŞŎŀƴƛǉǳŜǎ ǎǘǊƛŎǘŜƳŜƴǘ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ Ł ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ǘǊŀǾŀǳȄΣ Řŀƴǎ ƭŀ ƭƛƳƛǘŜ 
ŘΩǳƴŜ ƭŀǊƎŜǳǊ ŘŜ ǎƛȄ ƳŝǘǊŜǎ ŘŜ ǇŀǊǘ Ŝǘ ŘΩŀǳǘǊŜ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΦ  
¢ƻǳǘŜ Ǉƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘϥŜǎǇŝŎŜǎ ŎŀǘŀƭƻƎǳŞŜǎ ƛƴǾŀǎƛǾŜǎ όŎŦΦ ƭƛǎǘŜ Ŝƴ ŀƴƴŜȄŜύ Ŝǎǘ ƛƴǘŜǊŘƛǘŜ Řŀƴǎ ŎŜǘǘŜ ƳŀǊƎŜΦ Lƭ Ŝǎǘ 
ǊŜŎƻƳƳŀƴŘŞ ŘŜ ǇƭŀƴǘŜǊ ŘŜǎ ŜǎǎŜƴŎŜǎ ƭƛŞŜǎ ŀǳȄ ƳƛƭƛŜǳȄ ƘǳƳƛŘŜǎ όŎŦΦ ƭƛǎǘŜ Ŝƴ ŀƴƴŜȄŜύ Řŀƴǎ ƭŜǎ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ 
ǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴǎΦ 
 

4- Dispositions règlementaires instaurées par le PLU applicables en toutes zones 
 
 

Espaces boisés classés (EBC) 
 

Les espaces classés en espaces boisés classés (EBC) et figurant comme tels sur le plan de zonage sont 
ǎƻǳƳƛǎ ŀǳȄ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [ммо-1 et L113-н Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎme. 
Les plans locaux d'urbanisme peuvent classer comme espaces boisés, les bois, forêts, parcs à conserver, à 
protéger ou à créer, qu'ils relèvent ou non du régime forestier, enclos ou non, attenant ou non à des 
habitations. Ce classement peut s'appliquer également à des arbres isolés, des haies ou réseaux de haies, 
des plantations d'alignements. 
Le classement interdit tout changement d'affectation ou tout mode d'occupation du sol de nature à 
compromettre la conservation, la protection ou la création des boisements. 
Nonobstant toutes dispositions contraires, il entraîne le rejet de plein droit de la demande d'autorisation 
de défrichement prévue aux chapitres Ier et II du titre Ier livre III du Code forestier. 
Les coupes et abattages d'arbres sont soumis à la déclaration préalable prévue par l'article L. 421-4 du 
/ƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΣ ƭŜǎ ŘŞŦǊƛŎƘŜƳŜƴǘǎ ǎƻƴǘ ƛƴǘŜǊŘƛǘǎΦ 

 
9ƴ ŜǎǇŀŎŜ ōƻƛǎŞ ŎƭŀǎǎŞ ό9./ύΣ ƭŀ ŘŞŎƭŀǊŀǘƛƻƴ ǇǊŞŀƭŀōƭŜ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ǊŜǉǳƛǎŜ pour les coupes et abattages 
ŘΩŀǊōǊŜǎ ƭƻǊǎǉǳΩƛƭǎ ŎƻƴŎŜǊƴŜƴǘ : 

¶ des arbres dangereux, chablis ou morts; 

¶ ŘŜǎ ōƻƛǎ ǇǊƛǾŞǎ ŘƻǘŞǎ ŘΩǳƴ Ǉƭŀƴ ǎƛƳǇƭŜ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴΣ ŘΩǳƴ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ǘȅǇŜ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ƻǳ ŘΩǳƴ 
ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ŘŜǎ ŎƻǳǇŜǎ Ŝǘ ǘǊŀǾŀǳȄ ŘΩǳƴ ŀŘƘŞǊŜƴǘ ŀǳ ŎƻŘŜ ŘŜǎ ōƻƴƴŜǎ ǇǊŀǘƛǉǳŜǎ ǎȅƭǾƛŎƻƭŜǎ ; 

¶ ǳƴŜ ŎƻǳǇŜ Ŝǎǘ ŘŞƧŁ ŀǳǘƻǊƛǎŞŜ ǇŀǊ ƭΩŀǊǊşǘŞ ǇǊŞŦŜctoral sur les catégories de coupe autorisées. 

 
Protection des lisières de bois et forêts  
 
En application du Schéma Directeur de la Région Ile-de-France (SDRIF), dans la bande de protection des 
lisières de 50 mètres des bois et forêts de plus de 100 hectares mentionnée sur le document graphique, 
toute nouvelle urbanisation à moins de 50 mètres des lisières des bois et forêts de plus de 100 hectares est 
ƛƴǘŜǊŘƛǘŜ Ŝƴ ŘŜƘƻǊǎ ŘŜǎ ǎƛǘŜǎ ǳǊōŀƛƴǎ ŎƻƴǎǘƛǘǳŞǎΦ ¦ƴ ǎƛǘŜ ǳǊōŀƛƴ ŎƻƴǎǘƛǘǳŞ Ŝǎǘ ǳƴ ŜǎǇŀŎŜ ōŃǘƛΣ ŘƻǘŞ ŘΩǳƴŜ 
ǘǊŀƳŜ ǾƛŀƛǊŜ Ŝǘ ǇǊŞǎŜƴǘŀƴǘ ǳƴŜ ŘŜƴǎƛǘŞΣ ǳƴ ǘŀǳȄ ŘΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻƭǎΣ ǳƴŜ ǾƻƭǳƳŞǘǊƛŜ ǉǳŜ ƭΩƻƴ ǊŜƴŎƻƴǘǊŜ 
dans les zones agglomérées. 
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9ǎǇŀŎŜǎ ǇŀȅǎŀƎŜǊǎ Ł ǇǊƻǘŞƎŜǊ ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [ мрм-но Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ  
 
Le document graphique repère des esǇŀŎŜǎ ǇŀȅǎŀƎŜǊǎ Ł ǇǊƻǘŞƎŜǊ Ŝǘ ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǾŀƭŜǳǊ ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ 
L 151-но Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜΦ /Ŝǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ ǇŀȅǎŀƎŜǊǎ ǇŜǳǾŜƴǘ ǇǊŜƴŘǊŜ ƭŀ ŦƻǊƳŜ ŘŜ Υ  

¶ Espaces paysagers remarquables à protéger, 

¶ Zones humides à préserver,  

¶ 5ΩŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘǎ ŘΩŀǊōǊŜǎ.  
 
Toute modification des lieux, notamment les mouvements de sols ou les changements apportés au 
traitement des espaces extérieurs sont soumis à déclaration préalable. Ces espaces doivent être largement 
maintenus en espaces perméables. 
 

Chemins ruraux à protéger ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [ мрм-38 Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ  
 
Le document graphique repère des chemins ruraux à protégeǊ ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [ 151-38 du Code de 
ƭΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜΦ Ces chemins ruraux doivent conserver leurs caractéristiques permettant la circulation des 
engins agricoles et les déplacements piétons, ŎΩŜǎǘ-à-dire une largeur minimale de 8 mètres. Leur 
continuité doit être assurée. 
 

tŀǘǊƛƳƻƛƴŜ ōŃǘƛ Ł ǇǊƻǘŞƎŜǊ ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [ мрм-мф Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ  
 

Des éléments de patrimoine sont identifƛŞǎ ǎǳǊ ƭŜ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ƎǊŀǇƘƛǉǳŜ ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [мрм-19 du Code 
ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ Υ ǘƻǳǎ ƭŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ŜȄŞŎǳǘŞǎ ǎǳǊ ǳƴ ōŃǘƛƳŜƴǘ Ŧŀƛǎŀƴǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜ 
ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [мрм-мф Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ Ŏƻƴœǳǎ Ŝƴ ŞǾƛǘŀƴǘ ǘƻǳǘŜ ŘŞƴŀǘǳration des 
ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎǘƛǉǳŜǎ Ŏƻƴǎǘƛǘǳŀƴǘ ǎƻƴ ƛƴǘŞǊşǘ ŜǎǘƘŞǘƛǉǳŜΦ [ŀ ŘŜǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ǘƻǳǘ ƻǳ ǇŀǊǘƛŜ ŘΩǳƴŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ 
ƛŘŜƴǘƛŦƛŞŜ ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜ ƭΩŀrticle L151-19 précité et notamment des éléments architecturaux ou décoratifs 
caractéristiques des façades est interdite. [Ŝǎ ŎƻǳǊǎ ǊǳǊŀƭŜǎ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞŜǎ ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [мрм-19 doivent 
être préservées. 

 
Équipements d'intérêt collectif et services publics  
 

Les constructions et installations nécessaires aux services publics ou d'intérêt collectif sont des 
constructions ou installations nécessaires à une activité exercée par l'autorité publique ou sous son 
contrôle dans le but de satisfaire à un besoin d'intérêt général ou assurant un service d'intérêt général 
répondant à un besoin collectif.  
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Usages ou occupatioƴ Řǳ ǎƻƭ ǎƻǳƳƛǎ Ł ǇŜǊƳƛǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜǊ ƻǳ Ł ŘŞŎƭŀǊŀǘƛƻƴ 
ǇǊŞŀƭŀōƭŜ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ όŀǊǘƛŎƭŜǎ w пнм-19 et R 421-23 du CƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜύ 
autorisés, interdits, soumis à condition ou autorisés sans conditions. 

 

/ŀǘŞƎƻǊƛŜǎ ŘΩǳǎŀƎŜ Řǳ ǎƻƭ ǎƻǳƳƛǎ Ł 
ǇŜǊƳƛǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜǊ ou déclaration 
ǇǊŞŀƭŀōƭŜ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ 

interdit  
 autorisé sans 

condition 
Autorisé sous conditions 

particulières  

Lotissements  X 
 

Parcs résidentiels de loisir ou village de 
vacances (destinés à accueillir des 

hébergements légers à usage de loisir) 
X  

 

Terrains de camping nouveaux ou travaux 
sur des terrains de camping existants 

X  

 

Terrains destinés à la pratique des sports 
ou loisirs motorisés 

X  

 

tŀǊŎ ŘΩŀǘǘǊŀŎǘƛƻƴ Ŝǘ ŀƛǊŜǎ ŘŜ ƧŜǳȄ ƻǳ ŘŜ 
sport (plus de 2 ha) 

X  
 

Golfs (plus de 25 ha) X  

 

Aires de stationnement ouvertes au 
public, dépôts de véhicules et garages 

collectifs de caravanes et résidences ou 
habitations de loisir (plus de 10 unités) 

X  

 

Exhaussements et affouillements de sol 
hors construction (plus de 2 m de 

dénivelé et de 100 m²) 
 

 

À condition que ce ne soit 
Ǉŀǎ ŘŜǎǘƛƴŞ Ł ƭΩǳǎŀƎŜ ŘŜ 
carrière ou de travaux 
ŘΩŜƴŦƻǳƛǎǎŜƳŜƴǘ 

¢ŜǊǊŀƛƴǎ ŘŜǎǘƛƴŞǎ ŀǳȄ ŀƛǊŜǎ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ Ŝǘ 
terrains familiaux des gens du voyage de 

plus de 2 résidences, constituant de 
ƭΩIŀōƛǘŀǘ ǇŜǊƳŀƴŜƴǘ 

X  

 

¢ŜǊǊŀƛƴǎ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ƭΩƛƴǎǘallation de plus 
de 2 résidences démontables constituant 

ŘŜ ƭΩIŀōƛǘŀǘ ǇŜǊƳŀƴŜƴǘ 
X  

 

/ƻǳǇŜǎ Ŝǘ ŀōŀǘǘŀƎŜ ŘΩŀǊōǊŜǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ 
espaces boisés classés 

X 
 

 

Travaux ayant pour effet de modifier ou 
supprimer un élément de paysage 

ƛŘŜƴǘƛŦƛŞ ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φ 151-19 ou  
L.151-23 

 
 

X 

Résidences mobiles constituant un 
habitat permanent des gens du voyage si 

elles sont installées pendant plus de 3 
mois consécutifs 

X  
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/ŀǘŞƎƻǊƛŜǎ ŘΩǳǎŀƎŜ Řǳ ǎƻƭ ǎƻǳƳƛǎ Ł 
ǇŜǊƳƛǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜǊ ou déclaration 
ǇǊŞŀƭŀōƭŜ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ 

interdit  
 autorisé sans 

condition 
Autorisé sous conditions 

particulières  

Aménagement de terrains destinés à 
ƭΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘŜǎ ƎŜƴǎ Řǳ ǾƻȅŀƎŜ Ŝǘ ǘŜǊǊŀƛƴǎ 

familiaux 
X  

 

Divisions foncières (zones délimitées 
selon article L.115-3 du Code de 

ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜύ 
 X 

 

Aménagement et mise à disposition de 
terrain pour les campeurs 

X  
 

Lƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ŎŀǊŀǾŀƴŜ ƻǳ ŘΩǳƴ 
bateau pendant plus de 3 mois par an 

(hors parc résidentiel de loisirs, camping 
ou village de vacances)  

X  

 

 
 

Démolitions interdites ou soumises à condition : permis de démolir 
 

Démolitions Interdit 
Autorisé sans 

condition 
Autorisé sous conditions 
particulières : conditions : 

 

Bâti 
remarquable au 
ǘƛǘǊŜ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ 
151-19 du Code 
ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΣ 
repéré sur le 
document 
graphique 

 

Les bâtiments présentant 
un état avancé de 
dégradation et comportant 
des risques de sécurité 
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½hb9 ¦/± 
 
 
La zone UCV correspond au Centre-Village ancien.  
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1 : USAGE DES SOLS, 59{¢Lb!¢Lhb 59{ /hb{¢w¦/¢Lhb{ 9¢ b!¢¦w9 5Ω!/¢L±L¢;{Σ 
MIXITE SOCIALE ET FONCTIONNELLE 

 

Constructions nouvelles, extension de constructions existantes, changements de destination autorisés, 
ƛƴǘŜǊŘƛǘǎ ƻǳ ǎƻǳƳƛǎ Ł ŎƻƴŘƛǘƛƻƴ Ŝƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩǳǎŀƎŜ ŀǳǉǳŜƭ ŜƭƭŜǎ sont destinées. 

Les destinations Sous-destinations 
Constructions 

interdites 

Constructions 
autorisées sans 

condition 

Constructions 
autorisées sous 

conditions particulières  

Habitation 
Logement  x  

Hébergement X   

Commerces et 
activités de 

services 

Artisanat et 
commerce de détail 

  

x  

 À condition que la 
surface de plancher 
ƴΩŜȄŎŝŘŜ Ǉŀǎ нлл Ƴч et 
que ces constructions 

soient destinées à 
accueillir des activités 

dont le fonctionnement 
est compatible avec les 
critères de salubrité, de 

sécurité et de 
tranquillité propres au 
ǾƻƛǎƛƴŀƎŜ ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴǎΦ 

Restauration  x  

Commerce de gros x   

Activités de services 
ƻǴ ǎΩŜŦŦŜŎǘǳŜ ƭΩŀŎŎǳŜƛƭ 
ŘΩǳƴŜ ŎƭƛŜƴǘŝƭŜ 

 
x 

 

Hébergement hôtelier 
et touristique 

 x 
 

Cinéma x 
  

 

Autres activités 
des secteurs 

secondaires et 
tertiaires 

Industrie x   

Entrepôt x   

Bureau   

x  

À condition que la 
surface de plancher 
ƴΩŜȄŎŝŘŜ Ǉŀǎ нлл ƳчΦ 

Cette condition 
particulière ne 

ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜ Ǉŀǎ Ł ƭŀ ŦŜǊƳŜ 
des Tournelles 

concernée par une OAP. 

Centre de congrès et 
ŘΩŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴ x  
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Les destinations Sous-destinations 
Constructions 

interdites 

Constructions 
autorisées sans 

condition 

Constructions 
autorisées sous 

conditions particulières  

Équipements 
ŘΩƛƴǘŞǊşǘ 

collectif et 
services publics 

Locaux et bureaux 
des administrations 

publiques et assimilés 

 

x 

 

Locaux techniques et 
industriels des 
administrations 

publiques et assimilés 

 

x 

 

Etablissements 
ŘΩŜƴǎŜƛƎƴŜƳŜƴǘ ŘŜ 
ǎŀƴǘŞ Ŝǘ ŘΩŀŎǘƛƻƴ 

sociale 

 

x 

 

{ŀƭƭŜǎ ŘΩŀǊǘ Ŝǘ ŘŜ 
spectacles 

 
x 

 

Équipements sportifs 
 

x 

 

Autres équipements 
recevant du public 

 
x 

 

Exploitations 
agricoles et 
forestières 

Exploitation agricole   

x  

Sont autorisées les 
constructions à usage 
agricole  à condition 
ǉǳΩŜƭƭŜǎ ǎƻƛŜƴǘ ŘŜǎǘƛƴŞŜǎ 
à accueillir des activités 
dont le fonctionnement 
est compatible avec les 
critères de salubrité, de 

sécurité et de 
tranquillité propres au 
ǾƻƛǎƛƴŀƎŜ ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴǎ 

Exploitation 
forestière x   

 

Pour les terrains concernés par une zone humide identifiée sur le plan de zonage, une étude devra être 
réalisée préalablement à tout projet. 
 
{ƛ ƭΩŞǘǳŘŜ ŎƻƴŦƛǊƳŜ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘΩǳƴŜ ȊƻƴŜ ƘǳƳƛŘŜΣ Ŝǎǘ ƛƴǘŜǊŘƛǘ sur le secteur concerné :  

- de créer tout remblai susceptible de porter atteinte à la zone humide,  

- de réaliser des caves et sous-sols et aménagements de niveaux enterrés ou semi-enterrés,  

- ŘΩƛƳǇƭŀƴǘer toute construction susceptible de gêner le fonctionnement de la zone humide, en 
particulier les clôtures pleines sont interdites. 

 
5ŜǾǊƻƴǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ şǘǊŜ ǊŜǎǇŜŎǘŞŜǎ ƭŜǎ ǇǊŞŎƻƴƛǎŀǘƛƻƴǎ ŞƳƛǎŜǎ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ƭΩŞǘǳŘŜΦ 
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2 : CARACTERISTIQUES URBAINES, ARCHITECTURALES, ENVIRONNEMENTALES ET 
PAYSAGERES 

 

Formes urbaines Υ ƘŀǳǘŜǳǊǎΣ ǾƻƭǳƳŜǎΣ ƳƻŘŀƭƛǘŞǎ ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ Ł ƭŀ ǊǳŜ Ŝǘ ǎǳǊ ƭŀ ǇŀǊŎŜƭƭŜ ; 
aspect esthétique des constructions, traitement des espaces libres (cours, jardins, plantations), qualité 

ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ όŞŎƻƴƻƳƛŜǎ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜǎΣ ŞƴŜǊƎƛŜǎ ǊŜƴƻǳǾŜƭŀōƭŜǎΣ ōƛƻ ŘƛǾŜǊǎƛǘŞύ 

 

2-1 : Volumétrie et implantation des constructions 

Les dispositions figurant ci-ŘŜǎǎƻǳǎ ƴŜ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘ Ǉŀǎ ŀǳȄ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ŝǘ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ ŀǳȄ 
services publƛŎǎ ƻǳ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ ƭƻǊǎǉǳŜ ƭŜǎ ƳƻŘŀƭƛǘŞǎ ŘŜ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘŜ ŎŜǳȄ-Ŏƛ ƭΩƛƳǇƻǎŜƴǘΦ 

2-1-ŀ [ΩŜƳǇǊƛǎŜ ŀǳ ǎƻƭ des constructions 

 

¶ [ΩŜƳǇǊƛǎŜ ŀǳ ǎƻƭ ƳŀȄƛƳŀƭŜ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ŝǎǘ ŦƛȄŞŜ Ł 
сл ҈ ŘŜ ƭŀ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜ ŘŜ ƭΩǳƴƛǘŞ ŦƻƴŎƛŝǊŜΦ  

 

 

 

 

 

 

2-1-ō [ΩƛƳǇƭŀƴǘŀtion des constructions par rapport aux voies et par rapport aux emprises publiques 

Les constructions peuvent être implantées : 

¶ {ƻƛǘ Ł ƭΩŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǾƻƛŜǎ Ŝǘ ŜƳǇǊƛǎŜǎ ǇǳōƭƛǉǳŜǎ ; 

¶ Soit en retrait.  

¶ En cas de retrait, celui-Ŏƛ Řƻƛǘ şǘǊŜ ŘΩ1 mètre minimum 
par rapport aux voies et emprises publiques, à 
condition que lΩŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘ soit traité par des murs de 
ŎƭƾǘǳǊŜ Ŝǘκƻǳ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ ŀƴƴŜȄŜǎΣ ŀŦƛƴ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ǳƴŜ 
continuité bâtie.  

 

 

 

 

 

 

 
  

60% 

Schémas indicatifs 

 

Schéma indicatif 
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2-1-Ŏ [ΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ ŀǳȄ ƭƛƳƛǘŜǎ ǎŞǇŀǊŀǘƛǾes 

Les constructions doivent être implantées au moins sur 
une des limites séparatives. 

Pour les parties de constructions implantées en retrait, 
la marge de retrait minimale est fixée à  

џ 4 mètres si la façade ne comporte pas 
ŘΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ ŎǊŞŀƴǘ ŘŜǎ ǾǳŜǎ ƻǳ des ouvertures 
créant des vues au niveau du rez-de-chaussée 

џ 6 mètres si la façade comporte des ouvertures 
ŎǊŞŀƴǘ ŘŜǎ ǾǳŜǎ Ł ƭΩŞǘŀƎŜ. 

5ŀƴǎ ǘƻǳǎ ƭŜǎ Ŏŀǎ ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ 
annexes est autorisée dans la marge de retrait.  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Dans le cas dΩǳƴŜ 
construction existante à la 
ŘŀǘŜ ŘΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ Řǳ 
règlement du PLU (XXXXX) ne 
respectant pas les 
dispositions figurant dans la 
règle ci-avant, son extension 
horizontale et sa surélévation 
dans le prolongement de 
ƭΩŜȄƛǎǘŀƴǘ ǎƻƴǘ ŀŘƳƛǎŜǎ Řŀƴǎ 
le respect des autres règles. 
 
 
 
 
 
 
[Ŝǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ŘΩƛǎƻƭŀǘƛƻƴ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ƭΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ 
performance énergétique du bâtiment, réalisés sur une 
ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜ Ł ƭŀ ŘŀǘŜ ŘΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ Řǳ ǇǊŞǎŜƴǘ 
règlement du PLU (XXXXXX) sont autorisés en saillie de 
0,20 mètre maximum par rapport à la marge de retrait.  
  

Schémas indicatifs 
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2-1-Ř [ΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ƭŜǎ ǳƴŜǎ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ ŀǳȄ ŀǳǘǊŜǎ ǎǳǊ ǳƴŜ ƳşƳŜ ǇǊƻǇǊƛŞǘŞ 

[Ŝ ǇǊŞǎŜƴǘ ŀǊǘƛŎƭŜ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜ ǇƻǳǊ ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ƴƻƴ ŎƻƴǘƛƎǳšǎ ƭŜǎ ǳƴŜǎ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ ŀǳȄ 
autres sur une même unité foncière.  

La distance séparant les façades en vis-à-vis doit être au 
moins égale à 8 mètres. 

 

 

 

Il ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŦƛȄŞ ŘŜ ŘƛǎǘŀƴŎŜ ƳƛƴƛƳŀƭŜ ŜƴǘǊŜ ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜ Ŝǘ ƭŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŀƴƴŜȄŜǎ Ŝǘκƻǳ ƭŜǎ 
ouvrages techniques. 
 
Dans le cas de constructions 
existantes à la date 
ŘΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ Řǳ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ 
du PLU (XXXXX) ne 
respectant pas les 
dispositions figurant dans la 
règle ci-avant, leur 
extension horizontale et 
leur surélévation dans le 
ǇǊƻƭƻƴƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŜȄƛǎǘŀƴǘ 
sont admises dans le 
respect des autres règles.  
 
 
[Ŝǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ŘΩƛǎƻƭŀǘƛƻƴ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ƭΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ 
performance énergétique du bâtiment, réalisés sur une 
ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜ Ł ƭŀ ŘŀǘŜ ŘΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ Řǳ ǇǊŞǎŜƴǘ 
règlement du PLU (xxxx) sont autorisés en saillie de 
0,20 mètre maximum par rapport à la distance séparant 
les façades en vis-à-vis.  
 
 

 

2-1-e La hauteur des constructions 

La hauteur maximale des constructions est fixée à 
7 ƳŝǘǊŜǎ Ł ƭΩŞƎƻǳǘ Ŝǘ мл ƳŝǘǊŜǎ ŀǳ ŦŀƞǘŀƎŜΣ ŎŜ ǉǳƛ 
correspond à R+1+C. 

La hauteur maximale des constructions annexes est fixée 
à 3,50 m au faîtage en cas de toiture à pente et à 
3 mètres en cas de toiture terrasse. Elle est fixée à 
3 ƳŝǘǊŜǎ ŀǳ Ǉƻƛƴǘ ƭŜ Ǉƭǳǎ Ƙŀǳǘ Ŝƴ Ŏŀǎ ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ Ŝƴ 
limite séparative.  

La hauteur maximale des extensions des constructions 
est fixée à 3,50 m en cas de toiture terrasse.   

Schéma indicatif 

 

Schémas indicatifs 
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2-2: Aspect extérieur : qualité architecturale et urbaine des constructions, qualité paysagère des 
espaces libres 

Les dispositions suivantes qui ont un caractère réglementaire doivent être obligatoirement respectées. 
9ƭƭŜǎ ǎƻƴǘ ŎƻƳǇƭŞǘŞŜǎ ǇŀǊ ƭŜǎ ǇǊŜǎŎǊƛǇǘƛƻƴǎ ƛƴǎŎǊƛǘŜǎ Řŀƴǎ ƭΩh!t ζ patrimoine ». 

Elles sont complétées par des recommandations annexées au présent règlement qui ne sont pas 
obligatoires mais dons le respect est recommandé. 

2-2 a : Qualité architecturale  

1- Constructions nouvelles 
 
Esprit général  
[ΩŜǎǇǊƛǘ ƎŞƴŞǊŀƭ Ŝǎǘ ŎŜƭǳƛ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŘŜ ǾƛƭƭŀƎŜ ǘǊŀŘƛǘƛƻƴƴŜƭ ŘΩLƭŜ-de-CǊŀƴŎŜΣ ŎŜ ǉǳƛ ƴΩŜȄŎƭǳǘ ǇŀǎΣ 
ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŜȄǘŜƴǎƛƻƴǎΣ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ǇƻƴŎǘǳŜƭƭŜ ŘΩŞƭŞƳŜƴǘǎ ŘŜ ǾƻŎŀōǳƭaire architectural 
contemporain. Toute proposition différente de cet esprit général sera étudiée et pourra être acceptée à 
ŎƻƴŘƛǘƛƻƴ ǉǳΩŜƭƭŜ ǎΩƛƴǘŝƎǊŜ ǉǳŀƭƛǘŀǘƛǾŜƳŜƴǘ Ł ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ōŃǘƛ Řǳ ǾƛƭƭŀƎŜΦ  
 
Proportion volume  
Devront être recherchés des proportions et des volumes harmonieux notamment en ce qui concerne le 
rapport entre longueur de façade et hauteur de la construction. De même en ce qui concerne la longueur 
de la façade la plus longue et la longueur de la façade la plus courte.  
 
Toitures et ouvertures en toitures  
Les toitures seront à pentes, le degré de pente doit être compris entre 35 et 45°, sauf pour les vérandas, 
les extensions réalisées sur un niveau en rez-de-chaussée et les constructions annexes pour lesquelles il 
ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŦƛȄŞ ŘŜ ŘŜƎré de pente. 
 
Les matériaux de couverture devront être choisis de manière à ce que leur aspect extérieur et leur couleur 
assurent une bonne intégration dans le paysage :  
џ Les tuiles plates dites de « petits moules » (15x26 environ, 60 à 70 au m²) aux tons nuancés rouges, 

ocre et bruns sont recommandées.  
џ L'ardoise naturelle est un matériau qui peut également être employé, en particulier pour les 
ǊŞŦŜŎǘƛƻƴǎ ŘŜ ǘƻƛǘǳǊŜǎ ŘΩŀǊŘƻƛǎŜǎΣ ŘŞƧŁ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜΦ  

џ La tuile mécanique peut être employée pour les réfections de toitures employant ce matériau.  
џ Le zinc ne peut être employé que pour de petits édifices annexes, auvents, abris de jardin.  

 
Les percements en toiture doivent être constitués soit par des lucarnes de type traditionnel, soit par des 
châssis vitrés posés eǘ ŜƴŎŀǎǘǊŞǎ Řŀƴǎ ƭŀ ŎƻǳǾŜǊǘǳǊŜΦ 9ƴ Ŏŀǎ ŘΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ Ŝƴ ǘƻƛǘǳǊŜǎ όƭǳŎŀǊƴŜǎΣ ŎƘŃǎǎƛǎ ǾƛǘǊŞ 
dans le rampant de la toiture), elles doivent être de taille et de proportion équilibrée par rapport au 
volume de la construction à la longueur et à la hauteur de la toiture et aux ouvertures en façade. 
 
 
 
Les étages droits sous comble sont interdits. Le pied droit ne devra pas excéder 
1,50 m. 
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Façades et ouvertures en façades  
Les façades devront présenter une qualité esthétique et assurer une intégration de la construction dans le 
paysage. Elles pourront être animées en jouant sur des éléments de modénature et de marquage tels que 
les bandeaux, les corniches et les encadrements de portes ou de fenêtres. 
 
Les différents murs d'une construction doivent présenter un aspect de qualité convenable et donner des 
garanties de bonne conservation. Toutes les façades des constructions doivent être traitées avec le même 
soin que les façades principales. 
 
Les fenêtres ou baies doivent être étudiées avec soin tant dans leur composition que dans leur forme. Les 
ouvertures en façades doivent être de proportion équilibrée entre elles et par rapport à la volumétrie 
ƎŞƴŞǊŀƭŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴΦ [Ŝǎ Ŏŀƛǎǎƻƴǎ ŘŜ ǾƻƭŜǘǎ Ǌƻǳƭŀƴǘǎ ƴŜ ŘƻƛǾŜƴǘ Ǉŀǎ şǘǊŜ ǾƛǎƛōƭŜǎ ŘŜǇǳƛǎ ƭΩŜȄǘŞǊƛŜǳǊΦ  
 
Pour les enduits sont interdites les couleurs foncées ou vives. Les enduits ne devront pas être de couleur 
ōƭŀƴŎƘŜ Ƴŀƛǎ ǘƻƴ ǇƛŜǊǊŜ ƻǳ ǎŀōƭŜ Ŝƴ ǎΩƛƴǎǇƛǊŀƴǘ ŘŜ ƭŀ ŎƻǳƭŜǳǊ ŘŜǎ ǎŀōƭŜǎ ƻǳ ƳŀǘŞǊƛŀǳȄ ǘǊŀŘƛǘƛƻƴƴŜƭǎ ƭƻŎŀǳȄΦ 
 
Sont interdits : 
 
Á les imitations de matériaux tels que faux bois, fausses pierres... ainsi que les incrustations 

ponctuelles de pierres apparentes dans les murs enduits, les décors de façade surabondants, les 
matériaux de type écaille, les associations de matériaux hétéroclites. 

Á l'emploi à nu, en paremeƴǘ ŜȄǘŞǊƛŜǳǊΣ ŘŜ ƳŀǘŞǊƛŀǳȄ ŘŜǎǘƛƴŞǎ Ł şǘǊŜ ǊŜŎƻǳǾŜǊǘǎ ŘΩŀǎǇŜŎǘ ŘŜ ŎŀǊǊŜŀǳȄ 
de plâtre, agglomères, parpaings, Fibrociment, béton, enduit ciment gris... 

Á ƭŜǎ ǇƻǊǘŜǎ ŘŜ ƎŀǊŀƎŜ ŘΩŀǎǇŜŎǘ t±/Φ 

Couleurs 
Les couleurs, tant des façades que des menuiseries, des ferronneries et des clôtures doivent s'inspirer des 
ŎƻƭƻǊƛǎ ǘǊŀŘƛǘƛƻƴƴŜƭǎ ŘΩLƭŜ-de-France. Devra être recherchée une harmonie entre couleurs constantes 
(revêtement des façades) et couleurs ponctuelles (volets, huisseries, portes, ferronneries), harmonie ton 
sur ton ou en contraste. Les couleurs vives sont interdites. Il est conseillé de se reporter au nuancier 
annexé au présent règlement. 
 
Éléments techniques  
[Ŝǎ ŘŜǎŎŜƴǘŜǎ ŘΩŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎ ŘŜǾǊƻƴǘ şǘǊŜ ƛƴǘŞƎǊŞŜǎ Řŀƴǎ ƭŀ ŎƻƳǇƻǎƛǘƛƻƴ ŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŀƭŜ ŘŜ ƭŀ ŦŀœŀŘŜΦ 
Les édicules techniques en toiture doivent, par le choix des matériaux et des couleurs, être intégrés aux 
façades et aux toitures où ils se trouvent. Les réseaux techniques en toiture ou en terrasse, tels que les 
ventilations, sont, sauf impossibilité technique avérée, camouflés par un revêtement identique à la façade 
ƻǳ ǎΩƘŀǊƳƻƴƛǎŀƴǘ ŀǾŜŎ ŜƭƭŜΦ 
 
[Ŝǎ ŀƴǘŜƴƴŜǎ ŘΩŞƳƛǎǎƛƻƴ ƻǳ ŘŜ ǊŞŎŜǇǘƛƻƴ ŘŜ ǎƛƎƴŀǳȄ ǊŀŘƛƻŞƭŜŎǘǊƛǉǳŜǎ όŀƴǘŜƴƴŜǎΣ ǇŀǊŀōƻƭŜǎΣ ŜǘŎΦύ ŘŜǾǊƻƴǘ 
être installées obligatoirement de la façon la moins visible possible. Elles doivent avoir une couleur qui 
ǎΩƛƴǘŝƎǊŜ ŀǾŜŎ ƭŀ ǇŀǊǘƛŜ ŘŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ǎǳǊ ƭŀǉǳŜƭƭŜ ŜƭƭŜǎ ǎƻƴǘ ŦƛȄŞŜǎΦ 
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2-2.b : Travaux sur les constructions existantes :  

 
En cas d'extension ŘΩǳƴŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ existante, cette extension devra être conçue et réalisée de manière 
Ł ŎŜ ǉǳΩŜƭƭŜ ǎΩƘŀǊƳƻƴƛǎŜ ŘŜ ƳŀƴƛŝǊŜ ǎŀǘƛǎŦŀƛǎŀƴǘŜ ŀǾŜŎ ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘΩƻǊƛƎƛƴŜ : 

- Dans la définition des proportions : proportion, formes et pentes des toitures, 
- Dans le choix des matériaux et des couleurs,  
- Dans le choix de la typologie architecturale retenue Υ ŜƭƭŜ ŘŜǾǊŀ ǎƻƛǘ ǎΩƛƴǎǇƛǊŜǊ ŘŜ ƭŀ ǘȅǇƻƭƻƎƛŜ ŘŜ ƭŀ 

construction originelle, soit être inspirée par une architecture contemporaine de qualité.  
 

En cas de travaux de transformation ou de réhabilitation ŘΩǳƴŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ existante, ces travaux ne 
ŘŜǾǊƻƴǘ Ǉŀǎ ŀǾƻƛǊ ǇƻǳǊ ŎƻƴǎŞǉǳŜƴŎŜ ŘŜ ǇƻǊǘŜǊ ŀǘǘŜƛƴǘŜ Ł ƭΩƘŀǊƳƻƴƛŜ Ŝǘ Ł ƭΩƛƴǘŞǊşǘ ŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŀƭ ƻǳ 
ǇŀǘǊƛƳƻƴƛŀƭ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘΩƻǊƛƎƛƴŜΦ ¦ƴ ǎƻƛƴ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊ ǾƛǎŜǊŀ Ł ƴŜ Ǉŀǎ ǇƻǊǘŜǊ ŀǘǘŜƛƴǘŜ Ł ƭΩŞǉǳƛƭƛōǊŜ Ŝǘ Ł 
la proportion des ouveǊǘǳǊŜǎ όǇƻǊǘŜǎΣ ŦŜƴşǘǊŜǎύΣ ŀǳ ŎƘƻƛȄ ŘŜǎ ŎƻǳƭŜǳǊǎΣ ŘŜǎ ƳŀǘŞǊƛŀǳȄΧ [Ŝǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ 
ŘŞŎƻǊŀǘƛŦǎ ŘΩƻǊƛƎƛƴŜ όŎŞǊŀƳƛǉǳŜǎΣ ŦŀƠŜƴŎŜǎΣ ōǊƛǉǳŜǎ ǾŜǊƴƛŜǎΧ) seront, dans la mesure du possible, restaurés, 
conservés et mis en valeur.  

 
{ƛ ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘΩƻǊƛƎƛƴŜ ƴŜ ǇǊŞǎŜƴǘŜ Ǉŀǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŀƭ ƻǳ ǇŀǘǊƛƳƻƴƛŀƭ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊΣ ŎŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ 
devront au ŎƻƴǘǊŀƛǊŜ ŀǾƻƛǊ ǇƻǳǊ ŎƻƴǎŞǉǳŜƴŎŜ ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŜǎǘƘŞǘƛǉǳŜ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴΦ  
 
 
Clôtures et les portails : 
 
Les clôtures sur rue : 
 
Á La hauteur totale de la clôture ne doit pas dépasser 1,80 mètre  

 
Á Les clôtures doivent être composées :  

o {ƻƛǘ ŘΩǳƴ ƳǳǊ ǇƭŜƛƴ Ŝƴ ǇƛŜǊǊŜ ƻǳ ŜƴŘǳƛǘ Řƻƴǘ ƭŀ ŎƻǳƭŜǳǊ Řƻƛǘ şǘǊŜ Ŝƴ ƘŀǊƳƻƴƛŜ ŀǾŜŎ ŎŜƭƭŜ ŘŜ 
la construction principale, 

o {ƻƛǘ ŘΩǳƴ ŜƴǎŜƳōƭŜ ŎƻƴǎǘƛǘǳŞ ŘΩǳƴ ƳǳǊ-ōŀƘǳǘ ƳŀœƻƴƴŞ ŘΩǳƴŜ Ƙŀǳteur comprise entre 0,80 
et 1,20 mètre ǎǳǊƳƻƴǘŞ ŘΩǳƴ ouvrage en ferronnerie pleine ou ajourée (hors aspect PVC et 
similaires). 

[Ŝǎ ŎƻŦŦǊŜǘǎ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎ Ŝǘ ŀǳǘǊŜǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ όōƻƛǘŜǎ ŀǳȄ ƭŜǘǘǊŜǎΣ ƛƴǘŜǊǇƘƻƴŜǎΧύ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ƛƴǘŞƎǊŞǎ 
à la clôture) 
 

Á [ΩŜƳǇƭƻƛ Ł ƴǳ de matériaux destinés à être recouverts (carreaux de plâtre, briques creuses, 
parpaings, plaques de béton,) ou destinés à un autre usage (tôles ondulées, etc.) est interdit.  
 

Á [Ŝǎ ƳǳǊǎ Ŝƴ ǇƛŜǊǊŜ ŜȄƛǎǘŀƴǘǎ ǊŜǇŞǊŞǎ ǎǳǊ ƭŜ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ƎǊŀǇƘƛǉǳŜ ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜ ƭΩŀǊǘicle L151-19 

ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ŎƻƴǎŜǊǾŞǎ Ŝǘ ǊŜǎǘŀǳǊŞǎ Ł ƭΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎǳǇǇǊŜǎǎƛƻƴǎ ŘŜ ǇƻǊǘƛƻƴǎ ŘŜ ƳǳǊǎ ǊŜƴŘǳŜǎ 

ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ ǇƻǳǊ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŀŎŎŝǎ Ŝǘ ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ Ł ƭΩŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴŜ 

ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ƴƻǳǾŜƭƭŜ ƻǳ ŘΩǳƴŜ ŜȄǘŜƴǎƛƻƴΦ 

 

Á Les dispositifǎ ŘΩƻŎŎǳƭǘŀǘƛƻƴ Ŝƴ ƳŀǘŞǊƛŀǳȄ ǎȅƴǘƘŞǘƛǉǳŜǎ ǇƻǎŞǎ ǎǳǊ ƭŜǎ ŎƭƾǘǳǊŜǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜǎ ǎƻƴǘ 

interdits.  

Les dispositions ci-ŀǾŀƴǘ ƴŜ ǎΩƛƳǇƻǎŜƴǘ Ǉŀǎ ŀǳȄ ŎƭƾǘǳǊŜǎ ŘŜǎ ǘŜǊǊŀƛƴǎ ƻŎŎǳǇŞǎ ǇŀǊ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ŝǘ 
ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ ŀǳȄ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ǇǳōƭƛŎǎ ƻǳ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ collectif lorsque les modalités de fonctionnement 
ƭΩƛƳǇƻǎŜƴǘΦ  
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[Ŝǎ ǇƻǊǘŀƛƭǎ Ŝǘ ǇƻǊǘƛƭƭƻƴǎ ŘΩŀŎŎŝǎ 
Ils doivent être de forme simple, pleine ou ajourée, sans excès de surcharges décoratives. Leur hauteur ne 
doit pas excéder 2 mètres. 
Les portails et portilƭƻƴǎ ŘΩŀŎŎŝǎ ŀǎǇŜŎǘ t±/ ǎƻƴǘ ƛƴǘŜǊŘƛǘǎΦ 
 
Les clôtures en limite séparative : 
Elles doivent être constituées par une haie et/ou un grillage et/ou une palissade de bois et/ou un mur 
(moellons, briques, ou parpaings enduits).  
 
5ƛǎǇƻǎƛǘƛŦǎ ŘŜ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩŞƴŜrgie à partir des énergies renouvelables : 

 
[Ŝǎ ǇŀƴƴŜŀǳȄ ǎƻƭŀƛǊŜǎ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ƛƴǘŞƎǊŞǎ Řŀƴǎ ƭŀ ŎƻƳǇƻǎƛǘƛƻƴ ŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŀƭŜ ŘΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ƭŀ 
construction et notamment la pente de la toiture, dans le cas où ils sont posés en toiture. 
 
Constructions annexes : 
 

Elles devront être harmonisées avec la construction principale par leurs volumes et leurs couleurs (murs, 
toitures et couvertures, percements). 
 

Qualité paysagère des constructions : 

Les constructions, par leur situation, leur volume, leur aspect, le rythme ou la coloration des façades, 
doivent être conçues de manière à assurer une bonne insertion dans leur environnement naturel ou 
ǳǊōŀƛƴΣ Ŝǘ ŎŜƭŀ ǉǳŜƭ ǉǳŜ ǎƻƛǘ ƭŜ ǘȅǇŜ ŘΩŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŜ όǘǊŀŘƛǘƛƻƴƴŜƭƭŜ ƻǳ ƳƻŘŜǊƴŜύ ǳǘƛƭƛǎŞΦ [ΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ 
bâtir pourra être ǊŜŦǳǎŞŜ ǎƛ ƭŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ǇŀǊ ƭŜǳǊ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴΣ ƭŜǳǊǎ ŘƛƳŜƴǎƛƻƴǎ ƻǳ ƭΩŀǎǇŜŎǘ ŜȄǘŞǊƛŜǳǊ ǎƻƴǘ 
ŘŜ ƴŀǘǳǊŜ Ł ǇƻǊǘŜǊ ŀǘǘŜƛƴǘŜ ŀǳ ŎŀǊŀŎǘŝǊŜ ƻǳ Ł ƭΩƛƴǘŞǊşǘ ŘŜǎ ƭƛŜǳȄ ŀǾƻƛǎƛƴŀƴǘǎΣ ƻǳ ƴŜ ŎƻƴǘǊƛōǳŜƴǘ Ǉŀǎ Ł ǳƴŜ 
meilleure cohérence du paysage urbain environnant. 

Les terrains non bâtis et les constructions de toute nature doivent être aménagés et entretenus de façon à 
ƴŜ ǇƻǊǘŜǊ ŀǘǘŜƛƴǘŜ ƴƛ Ł ƭΩƘȅƎƛŝƴŜΣ ƴƛ Ł ƭŀ ōƻƴƴŜ ǘŜƴǳŜ ƻǳ Ł ƭΩƘŀǊƳƻƴƛŜ ŘŜǎ ǇŀȅǎŀƎŜǎΦ 
 

Éléments du patrimoine bâti à protéger ou à mettre en valeur au titǊŜ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φмрм-19 du Code de 
ƭΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ Υ 

5Ŝǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ ŘŜ ǇŀǘǊƛƳƻƛƴŜ ǎƻƴǘ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞǎ ǎǳǊ ƭŜ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ƎǊŀǇƘƛǉǳŜ ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [мрм-19 du Code 
ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ Υ ǘƻǳǎ ƭŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ŜȄŞŎǳǘŞǎ ǎǳǊ ǳƴ ōŃǘƛƳŜƴǘ Ŧŀƛǎŀƴǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŀǳ ǘƛǘǊe de 
ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [мрм-мф Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ Ŏƻƴœǳǎ Ŝƴ ŞǾƛǘŀƴǘ ǘƻǳǘŜ ŘŞƴŀǘǳǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ 
ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎǘƛǉǳŜǎ Ŏƻƴǎǘƛǘǳŀƴǘ ǎƻƴ ƛƴǘŞǊşǘ ŜǎǘƘŞǘƛǉǳŜΦ [ŀ ŘŜǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ǘƻǳǘ ƻǳ ǇŀǊǘƛŜ ŘΩǳƴŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ 
ƛŘŜƴǘƛŦƛŞŜ ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [мрм-19 précité et notamment des éléments architecturaux ou décoratifs 
ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎǘƛǉǳŜǎ ŘŜǎ ŦŀœŀŘŜǎ Ŝǎǘ ƛƴǘŜǊŘƛǘŜΦ [Ŝǎ ŎƻǳǊǎ ǊǳǊŀƭŜǎ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞŜǎ ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [мрм-19 doivent 
être préservées. 
 
Par ailleurs, les aménagements et constructions situées à proximité et notamment ceux en covisibilité 
directe ne doivent pas porter atteinte aux éléments bâtis identifiés. 
 

2-3 traitement paysager des espaces non bâtis et abords des constructions 

Au minimum 10 % des espaces libres devra être 
aménagé en espace vert de pleine terre perméable, hors 
ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ ǾƻƛŜǎ ŘΩŀŎŎŝǎ ŀǳȄ ǇƭŀŎŜǎ ŘŜ 
stationnement réalisés sur la parcelle.  
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Afin de protéger les lisières forestières, dans les sites urbains constitués représentés par une bande verte 
discontinue représentée symboliquement sur le document graphique, une bande de 15 mètres mesurée à 
partir du massif forestier est inconstructible et doit être traitée en espaces verts de pleine terre. Toutefois, 
les constructions annexes de moins de 15 m² sont autorisées dans cette bande si elles ne nécessitent pas 
de fondations lourdes. 

[Ŝǎ Ǉƭŀƴǘŀǘƛƻƴǎ ǎǳǇǇǊƛƳŞŜǎ ŘƻƛǾŜƴǘ ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ ŘŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ Ǉƭŀƴǘŀǘƛƻƴǎ ŞǉǳƛǾŀƭŜƴǘŜǎ ǊŞŀƭƛǎŞŜǎ ǎǳǊ ƭΩǳƴƛǘŞ 
foncière.  

Lŀ Ǉƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘΩŜǎǎŜƴŎŜǎ ǾŞƎŞǘŀƭŜǎ ƭƻŎŀƭŜǎ ƻǳ ƛƴŘƛƎŝƴŜǎ ŘŜǾǊŀ şǘǊŜ ǇǊƛǾƛƭŞƎƛŞŜ ŀǳ ŘŞǘǊƛƳŜƴǘ ŘΩŜǎǇŝŎŜǎ 
exotiques potentiellement invasives (cf. liste en annexe). 

Les clôtures végétalisées doivent être composées de plusieurs essences arbustives locales (cf. liste en 
annexe). 

 

;ƭŞƳŜƴǘǎ Řǳ ǇŀȅǎŀƎŜ Ł ǇǊƻǘŞƎŜǊ ƻǳ Ł ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǾŀƭŜǳǊ ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛcle L.151-23 du Code de 
ƭΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ Υ 

Pour les espaces répertoriés comme éléments du paysage à protéger ou à mettre en valeur au titre de 
ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [.151-23 Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜΣ ǘƻǳǘŜ ƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƭƛŜǳȄΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ƭŜǎ ŎƻǳǇŜǎ Ŝǘ 
ŀōŀǘǘŀƎŜǎ ŘΩŀǊōǊŜǎ ŀƛnsi que les mouvements de sols ou les changements apportés au traitement des 
espaces extérieurs sont soumis à autorisation. Toute construction est interdite, mises à part les 
constructions annexes respectant les conditions cumulatives suivantes : la constrǳŎǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ǎŜǳƭŜ 
ŀƴƴŜȄŜǎ ŘΩǳƴŜ ŜƳǇǊƛǎŜ ŀǳ ǎƻƭ ƛƴŦŞǊƛŜǳǊŜ Ł мл Ƴч Ŝǘ ŘΩǳƴŜ ƘŀǳǘŜǳǊ ƛƴŦŞǊƛŜǳǊŜ Ł о ƳŝǘǊŜǎΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭΩŜƳǇƭƻƛ 
de fondations légères. 

Schéma indicatif 
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3 : ÉQUIPEMENTS ET RÉSEAUX 

Aspects techniques et fonctionnels destinés à assurer la sécurité et le confort des futurs occupants  

 

3- 1 : condition de desserte des terrains par les voies publiques ou privées, accès et obligations imposées 
Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘΩƛƴŦǊŀǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ 

Les caractéristiques des voies et des accès doivent répondre aux normes en vigueur exigées par les services 
ŘŜ ǎŞŎǳǊƛǘŞ ŘŜ ƭŀ ŘŞŦŜƴǎŜ ŎƻƴǘǊŜ ƭΩƛƴŎŜƴŘƛŜ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŎƛǾƛƭŜΦ 
 

3-м ŀ [Ŝǎ ǾƻƛŜǎ ŘΩŀŎŎŝǎ Ł ƭŀ ǇŀǊŎŜƭƭŜ Υ ǾƻƛŜ ǇǳōƭƛǉǳŜ ƻǳ ǇǊƛǾŞŜ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ŘΩŀŎŎŞŘŜǊ Ł ƭŀ ǇŀǊŎŜƭƭŜ Ŧŀƛǎŀƴǘ 
ƭΩƻōƧŜǘ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ 

 
[Ŝǎ ǾƻƛŜǎ ŘΩŀŎŎŝǎ ǎǳǊ ƭŜǎ ǇŀǊŎŜƭƭŜǎ ŘŜǾǊƻƴǘ ŀvoir des caractéristiques suffisantes pour assurer, dans des 
conditions de confort et de sécurité suffisante, la desserte des constructions projetées en tenant compte 
du nombre de logements déjà desservis. La construction peut être interdite si la voie présente des 
caractéristiques insuffisantes et risque de devenir dangereuse compte tenu du nombre de logements 
prévus et compte tenu du nombre de logements déjà desservis. 
 
[Ŝǎ Ǿƻƛǎ ŘΩŀŎŎŝǎ ŘƻƛǾŜƴǘ ŀǾƻƛǊ ǳƴŜ ƭŀǊƎŜǳǊ ƳƛƴƛƳŀƭŜ de 3 mètres.  
 
Rappel : si les voies sont conçues de manière à pouvoir être cédées à la commune et intégrées dans le 
domaine public, elles devront respecter les normes applicables pour le déplacement des personnes à 
mobilité réduite.  
 

3-м ō [ΩŀŎŎŝǎ ǎǳǊ ƭŀ ǇŀǊŎŜƭƭŜ 

 
Les accès créés devront avoir une largeur minimale de 3 mètres. 
 
[ŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ŀŎŎŝǎ ƻǳ ŘΩǳƴŜ ǾƻƛŜ ǇŜǳǘ şǘǊŜ ǊŜŦǳǎŞŜ ƭƻǊǎǉǳŜ : 

- leur raccordement sur la voie publique peut constituer un danger pour la circulation 
- il est possible de regrouper plusieurs accès. 

Sauf impossibiƭƛǘŞ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜΣ Ŝǘ ŀŦƛƴ ŘΩŞǾƛǘŜǊ ǘƻǳǘ ŞŎƻǳƭŜƳŜƴǘ ŘΩŜŀǳ ǇƭǳǾƛŀƭŜ ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ǇǳōƭƛŎ ǾŜǊǎ ƭŀ 
propriété, la hauteur des seuils de portail et portillon de clôtures devra être supérieure à la hauteur de la 
bordure de trottoir ou de la chaussée le cas échéant. 

 

3-м Ŏ [Ŝǎ ǾƻƛŜǎ ŘΩŀŎŎŝǎ ǊŞŀƭƛǎŞǎ ǎǳǊ ƭŀ ǇŀǊŎŜƭƭŜ ǇƻǳǊ ŘŜǎǎŜǊǾƛǊ ƭŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ƻǳ ƭŜǎ ǇŀǊƪƛƴƎǎ 

 
[Ŝǎ ǾƻƛŜǎ ŘΩŀŎŎŝǎ ŀǳȄ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ƻǳ ŀǳȄ ǇƭŀŎŜǎ ŘŜ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ŎǊŞŞŜǎ ǎǳǊ ƭŜǎ ǇŀǊŎŜƭƭŜǎ ŀŦƛƴ ŘŜ 
desservir les constructions, les garages ou les aires de stationnement doivent être suffisantes pour que les 
véhicules puissent circuler dans des conditions de sécurité et de confort compte tenu des places de 
stationnement desservies. 
Elles peuvent être autorisées sans raccordement à des voies existantes à leurs deux extrémités sous 
ǊŞǎŜǊǾŜ ŘΩşǘǊŜ ŀƳŞƴŀƎŞŜǎ Řŀƴǎ ƭŜǳǊ ǇŀǊǘƛŜ ǘŜǊƳƛƴŀƭŜ ŀŦƛƴ ŘŜ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ŀǳȄ ǾŞƘƛŎǳƭŜǎ ǇǊƛǾŞǎ Ŝǘ Ł ŎŜǳȄ ŘŜǎ 
ǎŜǊǾƛŎŜǎ ǇǳōƭƛŎǎ όƭǳǘǘŜ ŎƻƴǘǊŜ ƭΩƛƴŎŜƴŘƛŜΣ ŜƴƭŝǾŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ƻǊŘǳǊŜǎ ƳŞƴŀƎŝǊŜǎύ ŘŜ ŦŀƛǊŜ ŀƛǎŞƳŜƴǘ ŘŜƳƛ-tour ; 
Leur raccordement sur la voirie existante ne doit pas constituer un danger pour la circulation. 
Les caractéristiques des voies et des accès doivent répondre aux normes en vigueur exigées par les services 
ŘŜ ǎŞŎǳǊƛǘŞ ŘŜ ƭŀ ŘŞŦŜƴǎŜ ŎƻƴǘǊŜ ƭΩƛƴŎŜƴŘƛŜ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŎƛǾƛƭŜΦ 
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Schéma indicatif 

 
 

3-2 : Stationnement 

Règle générale : 

Lors de toute opération de construction, d'extension, de surélévation conduisant à la création de 
logements supplémentaires ou de changement de destination de locaux ou de création de logements 
supplémentaires avec ou sans création de surface de plancher, des aires de stationnement doivent être 
ǊŞŀƭƛǎŞŜǎ ŀŦƛƴ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ Ŝƴ ŘŜƘƻǊǎ ŘŜǎ ǾƻƛŜǎ ǇǳōƭƛǉǳŜǎΣ ƭŜ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǾŞƘƛŎǳƭŜǎ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘŀƴǘ ŀǳȄ 
besoins des constructions. Les normes sont définies en fonction de la nature de la construction. Le nombre 
ǘƻǘŀƭ ŘΩŀƛǊŜǎ ŘŜ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝƴ Ŏŀǎ ŘŜ ŘŞŎƛƳŀƭŜΣ Ŝǎǘ ŀǊǊƻƴŘƛ ŀǳ ŎƘƛŦŦǊŜ ŜƴǘƛŜǊ ǎǳǇŞǊƛŜǳǊΦ  

Toute opération de construction, d'extension, de surélévation ne conduisant pas à la création de 
logements suppƭŞƳŜƴǘŀƛǊŜǎ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ǎƻǳƳƛǎŜ Ł ŎŜǘǘŜ ǊŝƎƭŜΦ 

Les prescriptions en matière de stationnement automobile : 
 

¶ Normes techniques  
Chaque aire doit présenter une accessibilité satisfaisante et respecter les préconisations ci-après.    

Á Longueur : 5 mètres,  
Á Largeur : 2,50 mètres, 
Á 6 mètres de dégagement. 

Pour assurer, en dehors des voies publiques, le stationnement des véhicules automobiles, il est exigé : 

Les destinations Sous-destinations Règles de stationnement 

Habitation Logement 

Deux places de stationnement par logement de moins de 
100 m2 de surface de plancher 
Trois places par logement dont la surface de plancher est 

supérieure ou égale à 100 m² 

Commerces et 

activités de 

services 

Artisanat et commerce de 

détail 

1 place de stationnement par tranche entamée de 70 m² de 

surface de plancher.  

Activités de services ou 

ǎΩŜŦŦŜŎǘǳŜ ƭΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘΩǳƴŜ 

clientèle 

Restauration 

Hébergement hôtelier et 

touristique 

Équipements 

ŘΩƛƴǘŞǊşǘ 

Locaux et bureaux des 

administrations publiques Le nombre de places à réaliser doit répondre aux besoins 
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Les destinations Sous-destinations Règles de stationnement 

collectif et 

services publics 

et assimilés ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ Ł ƭŀ ƴŀǘǳǊŜ ŘŜ ƭΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘΣ ǎƻƴ ƳƻŘŜ ŘŜ 

ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘΣ ƭŜ ƴƻƳōǊŜ Ŝǘ ƭŜ ǘȅǇŜ ŘΩǳǘƛƭƛǎŀǘŜǳǊǎ Ŝǘ ǎŀ 

localisation dans l3,5a commune (existence ou non de parcs 

publics de stationneƳŜƴǘ Ł ǇǊƻȄƛƳƛǘŞΧύΦ 

 

Locaux techniques et 

industriels des 

administrations publiques 

et assimilés 

Etablissements 

ŘΩŜƴǎŜƛƎƴŜƳŜƴǘ ŘŜ ǎŀƴǘŞ 

Ŝǘ ŘΩŀŎǘƛƻƴ ǎƻŎƛŀƭŜ 

{ŀƭƭŜǎ ŘΩŀǊǘ Ŝǘ ŘŜ 

spectacles 

Equipements sportifs 

Autres équipements 

recevant du public 

Autres activités 

des secteurs 

secondaires et 

tertiaires 

Bureau 
1 aire de stationnement par tranche entamée de 55 m² de 

surface de plancher. 

 

 

 

  

   

 
 
Stationnement vélos : 
 
tƻǳǊ ƭŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ł ǳǎŀƎŜ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭ ŘΩhabitation comportant au minimum н ƭƻƎŜƳŜƴǘǎΣ ƭΩŜǎǇŀŎŜ 
destiné au stationnement des vélos doit avoir une surface minimale de : 

- 0,75 m² par logement pour les logements de 1 et 2 pièces 
- 1,5 m² par logement pour les logements de 3 pièces et plus  
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3-3 : Conditions de desserte des terrains ǇŀǊ ƭŜǎ ǊŞǎŜŀǳȄ ǇǳōƭƛŎǎ ŘΩŜŀǳΣ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜΣ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ǇŀǊ 
les réseaux de communications électroniques 

3-2 a Eau et assainissement 

 

Desserte en eau potable 

[Ŝ ōǊŀƴŎƘŜƳŜƴǘ ǎǳǊ ƭŜ ǊŞǎŜŀǳ ǇǳōƭƛŎ ŘΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ Ŝǎǘ ƻōƭƛƎŀǘƻƛǊŜ ǇƻǳǊ ǘƻǳǘŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ƴƻuvelle qui 
requiert une alimentation en eau. 

 

!ǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘΩŜŀǳȄ ǳǎŞŜǎ 

{ƛ ƭŀ ǇŀǊŎŜƭƭŜ Ŝǎǘ ŘŜǎǎŜǊǾƛŜ ǇŀǊ ƭŜ ǊŞǎŜŀǳ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘΣ ƭŜ ōǊŀƴŎƘŜƳŜƴǘ ǎǳǊ ƭŜ ǊŞǎŜŀǳ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ 
ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ Ŝǎǘ ƻōƭƛƎŀǘƻƛǊŜ ǇƻǳǊ ǘƻǳǘŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ƴƻǳǾŜƭƭŜ Ŝǘ ŜȄǘension des bâtiments existants. Ce 
ōǊŀƴŎƘŜƳŜƴǘ ŘŜǾǊŀ şǘǊŜ Ŏƻƴœǳ Ŝǘ ǊŞŀƭƛǎŞ Ŝƴ ǊŜǎǇŜŎǘŀƴǘ ƭŜǎ ǇǊŜǎŎǊƛǇǘƛƻƴǎ Řǳ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ Ŝƴ 
vigueur. 

" ŘŞŦŀǳǘ ŘŜ ǊŞǎŜŀǳ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦΣ ƭΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ƛƴŘƛǾƛŘǳŜƭ ŘŜǾǊŀ şǘǊŜ Ƴƛǎ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ǎǳƛǾŀƴǘ ƭŀ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀǘƛƻƴ 
en vigueur. 

[ΩŞǾŀŎǳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǳǎŞŜǎ ζ autres que domestiques » est soumise à autorisation de déversement avant 
tout raccordement dans le réseau public. 

 

Assainissement des eaux pluviales  

Les eaux pluviales seront traitées en privilégiant le stockage aérien (espaces extérieurs submersibles, 
noues) ; la réutilisation pour des usages domestiques Τ ƭŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦǎ ŘŜ ǎǘƻŎƪŀƎŜ ƻǳ ŘΩƛƴŦƛƭǘǊŀǘƛƻƴ Ł ŦŀƛōƭŜ 
profondeur (tranchée drainante) ; 

Dans le cas où le rejet des eaux pluviales dans le réseau public serait envisagé, des ouvrages de régulation 
devront être réalisés, ils seront dimensionnés de façon à limiter le débit de fuite à au plus 1l/s/ha de 
terrain aménagé dans le réseau et conçu de manière à garantir la qualité des eaux rejetées, conformément 
à la réglementation du SAGE de la Mauldre. 

 

3-2-b Réseaux de communication électronique 

Les lignes de télécommunication doivent être installées en souterrain. 
 

3-2-Ŏ wŞǎŜŀǳȄ ŘŜ ŘƛǎǘǊƛōǳǘƛƻƴ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ 

Les réseaux ŘŜ ŘƛǎǘǊƛōǳǘƛƻƴ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ƛƴǎǘŀƭƭŞŜǎ Ŝn souterrain. 
 

3-3-d Déchets  

 
" ƭΩƻŎŎŀǎƛƻƴ ŘŜ ǘƻǳǘŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ƻǳ ǊŞƘŀōƛƭƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜ conduisant à la création de 

plus de trois logements, est créé un local de rangement des containers à ordures adapté au tri sélectif en 

vigueur sur la commune.  

Quand la construction comprend des locaux à usage commercial, il est créé au sein de chaque local 

commercial un espace de stockage des ordures ménagères spécifique.  
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!Ŧƛƴ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ Řŀƴǎ ŘŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘŜ ōƻƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ƭŀ ŎƻƭƭŜŎǘŜ ǎŞƭŜŎǘƛve des déchets, il est imposé 

ŀǳȄ ƳŀƞǘǊŜǎ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜǎ ŘŜǎ ƛƳƳŜǳōƭŜǎ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ŘŜ ǊŞŀƭƛǎŜǊ ŘŜǎ ƭƻŎŀǳȄ ζ ƻǊŘǳǊŜǎ ƳŞƴŀƎŝǊŜǎ η 

ǇǊŞǎŜƴǘŀƴǘ ƭŜǎ ǎǳǊŦŀŎŜǎ ƳƛƴƛƳŀƭŜǎ ƛƳǇƻǎŞŜǎ ǇŀǊ ƭΩŀǳǘƻǊƛǘŞ ŎƻƳǇŞǘŜƴǘŜ όȅ ŎƻƳǇǊƛǎ ƭΩŜƳǇƭŀŎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ōŀŎǎ 

et les dégagements nécessaires pour leur manipulation). 
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½hb9 ¦w 
 
 
La zone UR correspond à la zone à dominante résidentielle. Elle comprend deux secteurs :  
 

¶ La zone UR1 : habitat individuel diffus situé autour ou à proximité du bourg ; 
 

¶ La zone UR2 : habitat individuel organisé correspondant aux lotissements des Quatre Fermes et du 

Clos Absolu. 

 

-  
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1 Υ ¦{!D9 59{ {h[{Σ 59{¢Lb!¢Lhb 59{ /hb{¢w¦/¢Lhb{ 9¢ b!¢¦w9 5Ω!/¢L±L¢;{Σ 
MIXITE SOCIALE ET FONCTIONNELLE 

Constructions nouvelles, extension de constructions existantes, changements de destination autorisés, 
ƛƴǘŜǊŘƛǘǎ ƻǳ ǎƻǳƳƛǎ Ł ŎƻƴŘƛǘƛƻƴ Ŝƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩǳǎŀƎŜ ŀǳǉǳŜƭ ŜƭƭŜǎ ǎƻƴǘ ŘŜǎǘƛƴŞŜǎΦ 

 

Les destinations Sous-destinations 
Constructions 

interdites 

Constructions 
autorisées sans 

condition 

Constructions autorisées 
sous conditions 

particulières  

Habitation 
Logement   

X 
Seules sont autorisées les 

extensions des 
constructions existantes 

Hébergement x   

Commerces et 
activités de 

services 

Artisanat et 
commerce de détail x  

 

Restauration x   

Commerce de gros x  
 

Activités de services 
où ǎΩŜŦŦŜŎǘǳŜ ƭΩŀŎŎǳŜƛƭ 
ŘΩǳƴŜ ŎƭƛŜƴǘŝƭŜ 

 
x 

 

Hébergement hôtelier 
et touristique 

 x 
 

Cinéma x 
  

 

Autres activités 
des secteurs 

secondaires et 
tertiaires 

Industrie x   

Entrepôt x   

Bureau   

X 
À condition que la 

surface de plancher 
ƴΩŜȄŎŝŘŜ Ǉŀǎ нлл ƳчΦ 

 

Centre de congrès et 
ŘΩŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴ x  
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Les destinations Sous-destinations 
Constructions 

interdites 

Constructions 
autorisées sans 

condition 

Constructions 
autorisées sous 

conditions particulières  

Equipements 
ŘΩƛƴǘŞǊşǘ 

collectif et 
services publics 

Locaux et bureaux 
des administrations 

publiques et assimilés 

 

x 

 

Locaux techniques et 
industriels des 
administrations 

publiques et assimilés 

 

x 

 

Etablissements 
ŘΩŜƴǎŜƛƎƴŜƳŜƴǘ ŘŜ 
ǎŀƴǘŞ Ŝǘ ŘΩŀŎǘƛƻƴ 

sociale 

 

x 

 

{ŀƭƭŜǎ ŘΩŀǊǘ Ŝǘ ŘŜ 
spectacles 

 
x 

 

Equipements sportifs 
 

x 

 

Autres équipements 
recevant du public 

 
x 

 

Exploitations 
agricoles et 
forestières 

Exploitation agricole x   

Exploitation 
forestière x   

 

Pour les terrains concernés par une zone humide identifiée sur le plan de zonage, une étude devra être 
réalisée préalablement à tout projet. 
 
{ƛ ƭΩŞǘǳŘŜ ŎƻƴŦƛǊƳŜ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘΩǳƴŜ ȊƻƴŜ ƘǳƳƛŘŜΣ Ŝǎǘ ƛƴǘŜǊŘƛǘ sur le secteur concerné :  

- de créer tout remblai susceptible de porter atteinte à la zone humide,  

- de réaliser des caves et sous-sols et aménagements de niveaux enterrés ou semi-enterrés,  

- ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŜǊ ǘƻǳǘŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜ ŘŜ ƎşƴŜǊ ƭŜ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ ƘǳƳƛŘŜΣ Ŝƴ 
particulier les clôtures pleines sont interdites. 

 
Devront également être respectées les préconisations émises dans le cadǊŜ ŘŜ ƭΩŞǘǳŘŜΦ 
  



 

Zone UR 

34 

PLU de Davron ςRèglement ς Espace Ville 

2 : CARACTERISTIQUES URBAINES, ARCHITECTURALES, ENVIRONNEMENTALES ET 
PAYSAGERES 

Formes urbaines Υ ƘŀǳǘŜǳǊǎΣ ǾƻƭǳƳŜǎΣ ƳƻŘŀƭƛǘŞǎ ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ Ł ƭŀ ǊǳŜ Ŝǘ ǎǳǊ ƭŀ ǇŀǊŎŜƭƭŜ ; 
aspect esthétique des constructions, traitement des espaces libres (cours, jardins, plantations), qualité 

ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ όŞŎƻƴƻƳƛŜǎ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜǎΣ ŞƴŜǊƎƛŜǎ ǊŜƴƻǳǾŜƭŀōƭŜǎΣ ōƛƻ ŘƛǾŜǊǎƛǘŞύ 

 

2-1 : volumétrie et implantation des constructions 

Les dispositions figurant ci-ŘŜǎǎƻǳǎ ƴŜ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘ Ǉŀǎ ŀǳȄ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ et installations nécessaires aux 
ǎŜǊǾƛŎŜǎ ǇǳōƭƛŎǎ ƻǳ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ ƭƻǊǎǉǳŜ ƭŜǎ ƳƻŘŀƭƛǘŞǎ ŘŜ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘŜ ŎŜǳȄ-Ŏƛ ƭΩƛƳǇƻǎŜƴǘΦ 

2-1-ŀ [ΩŜƳǇǊƛǎŜ ŀǳ ǎƻƭ des constructions 

Rappel : Aucune nouvelle construction principale ne peut être construite. Seules les extensions des 
constructions existantes sont autorisées. 

¶ 9ƴ ¦w м ƭΩŜƳǇǊƛǎŜ ŀǳ ǎƻƭ ƳŀȄƛƳŀƭŜ ŘŜǎ 
constructions principales est fixée à 20 % de la 
ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜ ŘŜ ƭΩǳƴƛǘŞ ŦƻƴŎƛŝǊŜ, 

 

 

 

 

¶  9ƴ ¦w н ƭΩŜƳǇǊƛǎŜ ŀǳ ǎƻƭ ƳŀȄƛƳŀƭŜ ŘŜǎ 
extensions des constructions principales est 
ŦƛȄŞŜ Ł мр ҈ ŘŜ ƭΩŜƳǇǊƛǎŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ 
principale ŜȄƛǎǘŀƴǘŜ Ł ƭŀ ŘŀǘŜ ŘΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ Řǳ 
PLU (XX/XX/XXXX). 

Il est ajouté une emprise au sol de 5 % de la superficie 
ŘŜ ƭΩǳƴƛǘŞ ŦƻƴŎƛŝǊŜ utilisable pour les constructions 
annexes non accolées à la construction principale et non 
ŘŜǎǘƛƴŞŜǎ Ł ƭΩǳǎŀƎŜ ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴ.  

 

2-1-ō [ΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ ŀǳȄ ǾƻƛŜǎ Ŝǘ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ ŀǳȄ ŜƳǇǊƛǎŜǎ ǇǳōƭƛǉǳŜǎ 

 

Les constructions doivent être implantées en retrait de 5 
mètres minimum par rapport aux voies et emprises 
publiques.  

Les dispositions figurant ci-ŘŜǎǎǳǎ ƴŜ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘ Ǉŀǎ 
aux constructions annexes et/ou ouvrages techniques 
non accolés à la construction principale. 
 
 
 
 

20% 

Schémas indicatifs 

 

15% 

Construction 

existante 

Schéma indicatif 
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5ŀƴǎ ƭŜ Ŏŀǎ ŘΩǳƴŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜ Ł ƭŀ ŘŀǘŜ ŘΩŀǇǇrobation du règlement du PLU (XXXXX) ne 
respectant pas les dispositions figurant dans la règle ci-avant, son extension horizontale et sa surélévation 
Řŀƴǎ ƭŜ ǇǊƻƭƻƴƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŜȄƛǎǘŀƴǘ ǎƻƴǘ ŀŘƳƛǎŜǎ Řŀƴǎ ƭŜ ǊŜǎǇŜŎǘ ŘŜǎ ŀǳǘǊŜǎ ǊŝƎƭŜǎ. 
 

. 
 
 
[Ŝǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ŘΩƛǎƻƭŀǘƛƻƴ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ƭΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ 
performance énergétique du bâtiment, réalisés sur une 
ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜ Ł ƭŀ ŘŀǘŜ ŘΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ Řǳ ǇǊŞǎŜƴǘ 
règlement du PLU (xxxx) sont autorisés en saillie de 0,20 
ƳŝǘǊŜ ƳŀȄƛƳǳƳ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ Ł ƭΩŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘ ƻǳ Ǉar 
rapport à la marge de reculement.  
 
 
 

2-1-Ŏ [ΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ ŀǳȄ ƭƛƳƛǘŜǎ ǎŞǇŀǊŀǘƛǾŜǎ 

 

Dans la zone UR1, les constructions doivent être 
implantées en retrait des limites séparatives. 

¶ La marge de retrait minimale à respecter est 
fixée à 8 m, lorsque la façade en vis-à-vis de la 
limite comporte une ou plusieurs ouvertures 
créant des vues 
 

¶ La marge de retrait minimale à respecter est 
fixée à 4 m, lorsque la façade en vis-à-vis de la 
limite ne comporte aucune ouverture créant des 
vues 

 

Dans la zone UR2, les constructions doivent être 
implantées en retrait de 8 mètres minimum par rapport 
aux limites séparatives. 

 

 

 

 

 

Schémas indicatifs 

 

Schémas indicatifs 
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5ŀƴǎ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ ¦w  

Les dispositions figurant ci-ŘŜǎǎǳǎ ƴŜ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘ Ǉŀǎ ŀǳȄ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŀƴƴŜȄŜǎ Ŝt/ou ouvrages 
techniques non accolés à la construction principale. 
 
5ŀƴǎ ƭŜ Ŏŀǎ ŘΩǳƴŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜ Ł ƭŀ ŘŀǘŜ ŘΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ Řǳ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ Řǳ t[¦ ό·····ύ ƴŜ 
respectant pas les dispositions figurant dans la règle ci-avant, son extension horizontale et sa surélévation 
Řŀƴǎ ƭŜ ǇǊƻƭƻƴƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŜȄƛǎǘŀƴǘ ǎƻƴǘ ŀŘƳƛǎŜǎ Řŀƴǎ ƭŜ ǊŜǎǇŜŎǘ ŘŜǎ ŀǳǘǊŜǎ ǊŝƎƭŜǎΦ 
 

 
 
 
[Ŝǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ŘΩƛǎƻƭŀǘƛƻƴ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ƭΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ 
performance énergétique du bâtiment, réalisés sur une 
ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜ Ł ƭŀ ŘŀǘŜ ŘΩŀǇǇlication du présent 
règlement du PLU (XXXX) sont autorisés en saillie de 0,20 
mètre maximum par rapport à la marge de retrait.  
 
 
 
 
 
 

2-1-Ř [ΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ƭŜǎ ǳƴŜǎ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ ŀǳȄ ŀǳǘǊŜǎ ǎǳǊ ǳƴŜ ƳşƳŜ ǇǊƻǇǊƛŞǘŞ 

Lƭ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŦƛȄŞ ŘŜ Řƛǎǘŀƴce minimale entre la construction principale et les constructions annexes et/ou les 
ouvrages techniques. 

 

2-1-e La hauteur des constructions 

En cas de toiture à pente, la hauteur maximale des extensions 
ne doit pas dépasser le point le plus haut de la construction 
ŜȄƛǎǘŀƴǘŜ Ł ƭŀ ŘŀǘŜ ŘΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ Řǳ t[¦ ό··κ··κ····ύΦ 

En cas de toiture terrasse, la hauteur maximale des extensions 
est fixée à 3,50 mètres. 

La hauteur maximale des constructions annexes est fixée à 
3,50 m au faîtage en cas de toiture à pente et à 3 mètres en cas 
de toiture terrasse. Elle est fixée à 3 mètres au point le plus 
haut Ŝƴ Ŏŀǎ ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ Ŝƴ ƭƛƳƛǘŜ ǎŞǇŀǊŀǘƛǾŜ.  

 

Schémas indicatifs 

 

Schéma indicatif 
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2-2 : Aspect extérieur : qualité architecturale et urbaine des constructions, qualité paysagère 
des espaces libres 

Les dispositions suivantes qui ont un caractère réglementaire doivent être obligatoirement respectées. 
Elles sont complétées par des recommandations annexées au présent règlement qui ne sont pas 
obligatoires mais dons le respect est recommandé. 

Toute proposition différente de ƭΩesprit général du village traditionnel de Davron sera étudiée et pourra 
être acceptée Ł ŎƻƴŘƛǘƛƻƴ ǉǳΩŜƭƭŜ ǎΩƛƴǘŝƎǊŜ ǉǳŀƭƛǘŀǘƛǾŜƳŜƴǘ Ł ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ōŃǘƛ Řǳ ǾƛƭƭŀƎŜΦ 

2-2 a : Qualité architecturale  

Travaux sur les constructions existantes :  
 
En cas d'extension ŘΩǳƴŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜΣ ŎŜǘǘŜ ŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ŘŜǾǊŀ şǘǊŜ ŎƻƴœǳŜ Ŝǘ ǊŞŀƭƛǎŞŜ ŘŜ ƳŀƴƛŝǊŜ 
Ł ŎŜ ǉǳΩŜƭƭŜ ǎΩƘŀǊƳƻƴƛǎŜ ŘŜ ƳŀƴƛŝǊŜ ǎŀǘƛǎŦŀƛǎŀƴǘŜ ŀǾŜŎ ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘΩƻǊƛƎƛƴŜ : 

- Dans la définition des proportions : proportion, formes et pentes des toitures, 
- Dans le choix des matériaux et des couleurs,  
- Dans le choix de la typologie architecturale retenue Υ ŜƭƭŜ ŘŜǾǊŀ ǎƻƛǘ ǎΩƛƴǎǇƛǊŜǊ ŘŜ ƭŀ ǘȅǇƻƭƻƎƛŜ ŘŜ ƭŀ 

construction originelle, soit être inspirée par une architecture contemporaine de qualité.  
 

En cas de travaux de transformation ou de réhabilitation ŘΩǳƴŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜΣ ces travaux ne 
ŘŜǾǊƻƴǘ Ǉŀǎ ŀǾƻƛǊ ǇƻǳǊ ŎƻƴǎŞǉǳŜƴŎŜ ŘŜ ǇƻǊǘŜǊ ŀǘǘŜƛƴǘŜ Ł ƭΩƘŀǊƳƻƴƛŜ Ŝǘ Ł ƭΩƛƴǘŞǊşǘ ŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŀƭ ƻǳ 
ǇŀǘǊƛƳƻƴƛŀƭ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘΩƻǊƛƎƛƴŜΦ ¦ƴ ǎƻƛƴ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊ ǾƛǎŜǊŀ Ł ƴŜ Ǉŀǎ ǇƻǊǘŜǊ ŀǘǘŜƛƴǘŜ Ł ƭΩŞǉǳƛƭƛōǊŜ Ŝǘ Ł 
ƭŀ ǇǊƻǇƻǊǘƛƻƴ ŘŜǎ ƻǳǾŜǊǘǳǊŜǎ όǇƻǊǘŜǎΣ ŦŜƴşǘǊŜǎύΣ ŀǳ ŎƘƻƛȄ ŘŜǎ ŎƻǳƭŜǳǊǎΣ ŘŜǎ ƳŀǘŞǊƛŀǳȄΧ [Ŝǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ 
ŘŞŎƻǊŀǘƛŦǎ ŘΩƻǊƛƎƛƴŜ όŎŞǊŀƳƛǉǳŜǎΣ ŦŀƠŜƴŎŜǎΣ ōǊƛǉǳŜǎ ǾŜǊƴƛŜǎΧ) seront, dans la mesure du possible, restaurés, 
conservés et mis en valeur.  

 
{ƛ ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘΩƻǊƛƎƛƴŜ ƴŜ ǇǊŞǎŜƴǘŜ Ǉŀǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŀƭ ƻǳ ǇŀǘǊƛƳƻƴƛŀƭ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊΣ ŎŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ 
devront au ŎƻƴǘǊŀƛǊŜ ŀǾƻƛǊ ǇƻǳǊ ŎƻƴǎŞǉǳŜƴŎŜ ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŜǎǘƘŞǘƛǉǳŜ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴΦ  
 
Toitures et ouvertures en toitures  
Les toitures seront à pentes, le degré de pente doit être compris entre 35 et 45°, sauf pour les vérandas, 
les extensions réalisées sur un niveau en rez-de-chaussée et les constructions annexes pour lesquelles il 
ƴΩŜǎt pas fixé de degré de pente. 
 
Les matériaux de couverture devront être choisis de manière à ce que leur aspect extérieur et leur couleur 
assurent une bonne intégration dans le paysage :  
џ Les tuiles plates dites de « petits moules » (15x26 environ, 60 à 70 au m²) aux tons nuancés rouges, 

ocre et bruns sont recommandées.  
џ L'ardoise naturelle est un matériau qui peut également être employé, en particulier pour les 
ǊŞŦŜŎǘƛƻƴǎ ŘŜ ǘƻƛǘǳǊŜǎ ŘΩŀǊŘƻƛǎŜǎΣ ŘŞƧŁ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜΦ  

џ La tuile mécanique peut être employée pour les réfections de toitures employant ce matériau.  
џ Le zinc ne peut être employé que pour de petits édifices annexes, auvents, abris de jardin.  

 
Les percements en toiture doivent être constitués soit par des lucarnes de type traditionnel, soit par des 
châssƛǎ ǾƛǘǊŞǎ ǇƻǎŞǎ Ŝǘ ŜƴŎŀǎǘǊŞǎ Řŀƴǎ ƭŀ ŎƻǳǾŜǊǘǳǊŜΦ 9ƴ Ŏŀǎ ŘΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ Ŝƴ ǘƻƛǘǳǊŜǎ όƭǳŎŀǊƴŜǎΣ ŎƘŃǎǎƛǎ ǾƛǘǊŞ 
dans le rampant de la toiture), elles doivent être de taille et de proportion équilibrée par rapport au 
volume de la construction à la longueur et à la hauteur de la toiture et aux ouvertures en façade. 
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Façades et ouvertures en façades  
Les façades devront présenter une qualité esthétique et assurer une intégration de la construction dans le 
paysage. Elles pourront être animées en jouant sur des éléments de modénature et de marquage tels que 
les bandeaux, les corniches et les encadrements de portes ou de fenêtres. 
 
Les différents murs d'une construction doivent présenter un aspect de qualité convenable et donner des 
garanties de bonne conservation. Toutes les façades des constructions doivent être traitées avec le même 
soin que les façades principales. 
 
Les fenêtres ou baies doivent être étudiées avec soin tant dans leur composition que dans leur forme. Les 
ouvertures en façades doivent être de proportion équilibrée entre elles et par rapport à la volumétrie 
ƎŞƴŞǊŀƭŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴΦ [Ŝǎ Ŏŀƛǎǎƻƴǎ ŘŜ ǾƻƭŜǘǎ Ǌƻǳƭŀƴǘǎ ƴŜ ŘƻƛǾŜƴǘ Ǉŀǎ şǘǊŜ ǾƛǎƛōƭŜǎ ŘŜǇǳƛǎ ƭΩŜȄǘŞǊƛŜǳǊΦ  
 
Pour les enduits sont interdites les couleurs foncées ou vives. Les enduits ne devront pas être de couleur 
ōƭŀƴŎƘŜ Ƴŀƛǎ ǘƻƴ ǇƛŜǊǊŜ ƻǳ ǎŀōƭŜ Ŝƴ ǎΩƛƴǎǇƛǊŀƴǘ ŘŜ ƭŀ ŎƻǳƭŜǳǊ ŘŜǎ ǎŀōƭŜǎ ƻǳ ƳŀǘŞǊƛŀǳȄ ǘǊŀŘƛǘƛƻƴƴŜƭǎ ƭƻŎŀǳȄΦ 
 
Sont interdits : 
 
Á les imitations de matériaux tels que faux bois, fausses pierres... ainsi que les incrustations 

ponctuelles de pierres apparentes dans les murs enduits, les décors de façade surabondants, les 
matériaux de type écaille, les associations de matériaux hétéroclites. 

Á ƭϥŜƳǇƭƻƛ Ł ƴǳΣ Ŝƴ ǇŀǊŜƳŜƴǘ ŜȄǘŞǊƛŜǳǊΣ ŘŜ ƳŀǘŞǊƛŀǳȄ ŘŜǎǘƛƴŞǎ Ł şǘǊŜ ǊŜŎƻǳǾŜǊǘǎ ŘΩŀǎǇŜŎǘ ŘŜ ŎŀǊǊŜŀǳȄ 
de plâtre, agglomères, parpaings, Fibrociment, béton, enduit ciment gris... 

Á ƭŜǎ ǇƻǊǘŜǎ ŘŜ ƎŀǊŀƎŜ ŘΩŀǎǇŜŎǘ t±/Φ 

Couleurs 
Les couleurs, tant des façades que des menuiseries, des ferronneries et des clôtures doivent s'inspirer des 
ŎƻƭƻǊƛǎ ǘǊŀŘƛǘƛƻƴƴŜƭǎ ŘΩLƭŜ-de-France. Devra être recherchée une harmonie entre couleurs constantes 
(revêtement des façades) et couleurs ponctuelles (volets, huisseries, portes, ferronneries), harmonie ton 
sur ton ou en contraste. Les couleurs vives sont interdites. Il est conseillé de se reporter au nuancier 
annexé au présent règlement. 
 
Clôtures et les portails : 
 
Les clôtures sur rue : 
 
Á La hauteur totale de la clôture ne doit pas dépasser 1,80 mètre  

 
Á Les clôtures doivent être composées :  

o {ƻƛǘ ŘΩǳƴ ƳǳǊ ǇƭŜƛƴ Ŝƴ ǇƛŜǊǊŜ ƻǳ ŜƴŘǳƛǘ Řƻƴǘ ƭa couleur doit être en harmonie avec celle de 
la construction principale, 

o {ƻƛǘ ŘΩǳƴ ŜƴǎŜƳōƭŜ ŎƻƴǎǘƛǘǳŞ ŘΩǳƴ ƳǳǊ-ōŀƘǳǘ ƳŀœƻƴƴŞ ŘΩǳƴŜ ƘŀǳǘŜǳǊ ŎƻƳǇǊƛǎŜ ŜƴǘǊŜ лΣул 
Ŝǘ мΣнл ƳŝǘǊŜ ǎǳǊƳƻƴǘŞ ŘΩǳƴ ƻǳǾǊŀƎŜ Ŝƴ ōƻƛǎ ƻǳ ŦŜǊǊƻƴƴŜǊƛŜ ǇƭŜƛƴ ƻǳ ŀƧƻǳǊŞ όƘƻǊǎ t±/ Ŝǘ 
similaires). 

[Ŝǎ ŎƻŦŦǊŜǘǎ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎ Ŝǘ ŀǳǘǊŜǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ όōƻƛǘŜǎ ŀǳȄ ƭŜǘǘǊŜǎΣ ƛƴǘŜǊǇƘƻƴŜǎΧύ Řƻƛvent être intégrés 
à la clôture. 
 

Á [ΩŜƳǇƭƻƛ Ł ƴǳ ŘŜ ƳŀǘŞǊƛŀǳȄ ŘŜǎǘƛƴŞǎ Ł şǘǊŜ ǊŜŎƻǳǾŜǊǘǎ όŎŀǊǊŜŀǳȄ ŘŜ ǇƭŃǘǊŜΣ ōǊƛǉǳŜǎ ŎǊŜǳǎŜǎΣ 
parpaings, plaques de ōŞǘƻƴΧ) ou destinés à un autre usage (tôles ondulées, etc.) est interdit.  
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Á [Ŝǎ ƳǳǊǎ Ŝƴ ǇƛŜǊǊŜ ŜȄƛǎǘŀƴǘǎ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ŎƻƴǎŜǊǾŞǎ Ŝǘ ǊŜǎǘŀǳǊŞǎ Ł ƭΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎǳǇǇǊŜǎǎƛƻƴǎ 

rendues nécessaires pour permettre la réalisation des accès. 

 

Á [Ŝǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦǎ ŘΩƻŎŎǳƭǘŀǘƛƻƴ Ŝƴ ƳŀǘŞǊƛŀǳȄ ǎynthétiques posés sur les clôtures existantes sont 

interdits.  

Les dispositions ci-ŀǾŀƴǘ ƴŜ ǎΩƛƳǇƻǎŜƴǘ Ǉŀǎ ŀǳȄ ŎƭƾǘǳǊŜǎ ŘŜǎ ǘŜǊǊŀƛƴǎ ƻŎŎǳǇŞǎ ǇŀǊ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ŝǘ 
ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ ŀǳȄ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ǇǳōƭƛŎǎ ƻǳ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ ƭƻǊǎǉǳŜ ƭŜǎ ƳƻŘŀƭƛǘŞs de fonctionnement 
ƭΩƛƳǇƻǎŜƴǘΦ  
 
[Ŝǎ ǇƻǊǘŀƛƭǎ Ŝǘ ǇƻǊǘƛƭƭƻƴǎ ŘΩŀŎŎŝǎ 
Ils doivent être de forme simple, pleine ou ajourée, sans excès de surcharges décoratives. Leur hauteur ne 
doit pas excéder 2 mètres. 
[Ŝǎ ǇƻǊǘŀƛƭǎ Ŝǘ ǇƻǊǘƛƭƭƻƴǎ ŘΩŀŎŎŝǎ ŀǎǇŜŎǘ t±/ ǎƻƴǘ ƛƴterdits. 
 
Les clôtures en limite séparative : 
Elles doivent être constituées par une haie et/ou un grillage et/ou une palissade de bois et/ou un mur 
ŘΩaspect satisfaisant (moellons, briquesΣ ƻǳ ǇŀǊǇŀƛƴƎǎ ŜƴŘǳƛǘǎύΦ 9ƭƭŜǎ ƴΩŜȄŎŞŘŜǊƻƴǘ Ǉŀǎ ƭŀ ƘŀǳǘŜǳǊ ŘŜǎ 
clôtures sur rue.  
 
5ƛǎǇƻǎƛǘƛŦǎ ŘŜ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ Ł ǇŀǊǘƛǊ ŘŜǎ ŞƴŜǊƎƛŜǎ ǊŜƴƻǳǾŜƭŀōƭŜǎ  

 
[Ŝǎ ǇŀƴƴŜŀǳȄ ǎƻƭŀƛǊŜǎ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ƛƴǘŞƎǊŞǎ Řŀƴǎ ƭŀ ŎƻƳǇƻǎƛǘƛƻƴ ŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŀƭŜ ŘΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ƭŀ 
construction et notamment la pente de la toiture, dans le cas où ils sont posés en toiture. 
 
Constructions annexes : 
 

Elles devront être harmonisées avec la construction principale par leurs volumes et leurs couleurs (murs, 
toitures et couvertures, percements). 
 
Éléments techniques  
 
[Ŝǎ ŀƴǘŜƴƴŜǎ ŘΩŞƳƛǎǎƛƻƴ ƻǳ ŘŜ ǊŞŎŜǇǘƛƻƴ Ře signaux radioélectriques (antennes, paraboles, etc.) devront 
être installées obligatoirement de la façon la moins visible possible. Elles doivent avoir une couleur qui 
ǎΩƛƴǘŝƎǊŜ ŀǾŜŎ ƭŀ ǇŀǊǘƛŜ ŘŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ǎǳǊ ƭŀǉǳŜƭƭŜ ŜƭƭŜǎ ǎƻƴǘ ŦƛȄŞŜǎΦ 
 

2-2 b : Qualité environnementale des constructions 

Les constructions, par leur situation, leur volume, leur aspect, le rythme ou la coloration des façades, 
doivent être conçues de manière à assurer une bonne insertion dans leur environnement naturel ou 
urbain, et cela ǉǳŜƭ ǉǳŜ ǎƻƛǘ ƭŜ ǘȅǇŜ ŘΩŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŜ όǘǊŀŘƛǘƛƻƴƴŜƭƭŜ ƻǳ ƳƻŘŜǊƴŜύ ǳǘƛƭƛǎŞΦ [ΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ 
ōŃǘƛǊ ǇƻǳǊǊŀ şǘǊŜ ǊŜŦǳǎŞŜ ǎƛ ƭŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ǇŀǊ ƭŜǳǊ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴΣ ƭŜǳǊǎ ŘƛƳŜƴǎƛƻƴǎ ƻǳ ƭΩŀǎǇŜŎǘ ŜȄǘŞǊƛŜǳǊ ǎƻƴǘ 
ŘŜ ƴŀǘǳǊŜ Ł ǇƻǊǘŜǊ ŀǘǘŜƛƴǘŜ ŀǳ ŎŀǊŀŎǘŝǊŜ ƻǳ Ł ƭΩƛƴǘŞrêt des lieux avoisinants, ou ne contribuent pas à une 
meilleure cohérence du paysage urbain environnant. 
 

Éléments du patrimoine bâti Ł ǇǊƻǘŞƎŜǊ ƻǳ Ł ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǾŀƭŜǳǊ ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φмрм-19 du Code de 
ƭΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ Υ 

Des éléments de patrimoine sont ƛŘŜƴǘƛŦƛŞǎ ǎǳǊ ƭŜ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ƎǊŀǇƘƛǉǳŜ ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [мрм-19 du Code 
ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ Υ ǘƻǳǎ ƭŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ŜȄŞŎǳǘŞǎ ǎǳǊ ǳƴ ōŃǘƛƳŜƴǘ Ŧŀƛǎŀƴǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜ 
ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [мрм-мф Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ Ŏƻƴœǳǎ Ŝƴ ŞǾƛǘŀƴǘ ǘƻǳǘŜ dénaturation des 
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ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎǘƛǉǳŜǎ Ŏƻƴǎǘƛǘǳŀƴǘ ǎƻƴ ƛƴǘŞǊşǘ ŜǎǘƘŞǘƛǉǳŜΦ [ŀ ŘŜǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ǘƻǳǘ ƻǳ ǇŀǊǘƛŜ ŘΩǳƴŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ 
ƛŘŜƴǘƛŦƛŞŜ ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [мрм-19 précité et notamment des éléments architecturaux ou décoratifs 
caractéristiques des façades est interdite.  

2-3 : Traitement environnemental et paysager des espaces non bâtis et abords des 
constructions 

/ƘŀƳǇ ŘΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ :  

[Ŝǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ŘΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴǎ ŘŜǾǊƻƴǘ şǘǊŜ ŞǘǳŘƛŞǎ Řŀƴǎ ƭŜ ǎŜƴǎ ŘΩǳƴŜ ŎƻƴǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ƳŀȄƛƳŀƭŜ ŘŜǎ Ǉƭŀƴǘŀǘƛƻƴǎ 
existantes, les plaƴǘŀǘƛƻƴǎ ǎǳǇǇǊƛƳŞŜǎ Ł ŘŞŦŀǳǘ ŘƻƛǾŜƴǘ ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ ŘŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ Ǉƭŀƴǘŀǘƛƻƴǎ ŞǉǳƛǾŀƭŜƴǘŜǎ 
ǊŞŀƭƛǎŞŜǎ ǎǳǊ ƭΩǳƴƛǘŞ ŦƻƴŎƛŝǊŜ ŀǾŜŎ ǳƴ ƳƛƴƛƳǳƳ ŘΩǳƴ ŀǊōǊŜ ŘŜ ƘŀǳǘŜ ǘƛƎŜ ǇƻǳǊ нлл ƳчΦ 

Règles générales : 

En UR 1 : сл ҈ ƳƛƴƛƳǳƳ ŘŜ ƭŀ ǎǳǊŦŀŎŜ ŘŜ ƭΩǳƴƛǘŞ ŦƻƴŎƛŝǊŜ 
devra être traitée en espace vert de pleine terre.  

En UR 2 Υ тл ҈ ƳƛƴƛƳǳƳ ŘŜ ƭŀ ǎǳǊŦŀŎŜ ŘŜ ƭΩǳƴƛǘŞ ŦƻƴŎƛŝǊŜ 
devra être traitée en espace vert de pleine terre.  

 

Afin de protéger les lisières forestières, dans les sites urbains constitués représentés par une bande verte 
discontinue représentée symboliquement sur le document graphique, une bande de 15 mètres mesurée à 
partir du massif forestier est inconstructible et doit être traitée en espaces verts de pleine terre. Toutefois, 
les constructions annexes de moins de 15 m² sont autorisées dans cette bande si elles ne nécessitent pas 
de fondations lourdes. 

!Ŧƛƴ ŘŜ ǇǊŞǎŜǊǾŜǊ ƭŀ ōƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞ Ŝǘ ƭŜǎ ŞŎƻǎȅǎǘŝƳŜǎ ƭƻŎŀǳȄΣ ƭŀ Ǉƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘΩŜǎǎŜƴŎŜǎ ǾŞƎŞǘŀƭŜǎ ƭƻŎŀƭŜǎ ƻǳ 
ƛƴŘƛƎŝƴŜǎ ŘŜǾǊŀ şǘǊŜ ǇǊƛǾƛƭŞƎƛŞŜ ŀǳ ŘŞǘǊƛƳŜƴǘ ŘΩŜǎǇŝŎes exotiques potentiellement invasives (cf. liste en 
annexe). 

Les clôtures végétalisées doivent être composées de plusieurs essences arbustives locales (cf. liste en 
annexe). 

 

;ƭŞƳŜƴǘǎ Řǳ ǇŀȅǎŀƎŜ Ł ǇǊƻǘŞƎŜǊ ƻǳ Ł ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǾŀƭŜǳǊ ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φмрм-23 du Code de 
ƭΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ Υ 

Pour les espaces répertoriés comme éléments du paysage à protéger ou à mettre en valeur au titre de 
ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φмрм-мф Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜΣ ǘƻǳǘŜ ƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƭƛŜǳȄΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ƭŜǎ ŎƻǳǇŜǎ Ŝǘ 
ŀōŀǘǘŀƎŜǎ ŘΩŀǊōǊŜǎ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭes mouvements de sols ou les changements apportés au traitement des 
espaces extérieurs sont soumis à autorisation. Toute construction est interdite, mises à part les 
constructions annexes respectant les conditions cumulatives suivantes : ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘΩune seule 
ŀƴƴŜȄŜǎ ŘΩune emprise au sol inférieure à 10 m² et ŘΩune hauteur inférieure à 3 mètres, ainsi que ƭΩŜƳǇƭƻƛ 
de fondations légères. 

 

 

 

 

  

Schémas indicatifs 
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3 : ÉQUIPEMENTS ET RÉSEAUX 

Aspects techniques et fonctionnels destinés à assurer la sécurité et le confort des futurs occupants  

 

Article 3- 1 : condition de desserte des terrains par les voies publiques ou privées, accès et obligations 
ƛƳǇƻǎŞŜǎ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘΩƛƴŦǊŀǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ 

Les caractéristiques des voies et des accès doivent répondre aux normes en vigueur exigées par les services 
ŘŜ ǎŞŎǳǊƛǘŞ ŘŜ ƭŀ ŘŞŦŜƴǎŜ ŎƻƴǘǊŜ ƭΩƛƴŎŜƴŘƛŜ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŎƛǾƛƭŜΦ 
 

3-м ŀ [Ŝǎ ǾƻƛŜǎ ŘΩŀŎŎŝǎ Ł ƭŀ ǇŀǊŎŜƭƭŜ Υ ǾƻƛŜ ǇǳōƭƛǉǳŜ ƻǳ ǇǊƛǾŞŜ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ŘΩŀŎŎŞŘŜǊ Ł ƭŀ ǇŀǊŎŜƭƭŜ Ŧŀƛǎŀƴǘ 
ƭΩƻōƧŜǘ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ 

 
Pour être constructible, un terrain doit ŘƛǎǇƻǎŜǊ ŘΩǳƴ ŀŎŎŝǎ ǎǳǊ ƭŀ ǾƻƛŜ ǇǳōƭƛǉǳŜ ƻǳ ǇǊƛǾŞŜΣ ŀŘŀǇǘŞ Ł 
ƭΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ǇǊƻƧŜǘŞŜΣ ǎƻƛǘ ŘƛǊŜŎǘŜƳŜƴǘΣ ǎƻƛǘ ǇŀǊ ƭΩƛƴǘŜǊƳŞŘƛŀƛǊŜ ŘΩǳƴ ǇŀǎǎŀƎŜ ŀƳŞƴŀƎŞ ǎǳǊ ŦƻƴŘǎ ǾƻƛǎƛƴΦ  
 
[Ŝǎ ǾƻƛŜǎ ŘΩŀŎŎŝǎ ǎǳǊ ƭŜǎ ǇŀǊŎŜƭƭŜǎ ŘŜǾǊƻƴǘ ŀǾƻƛǊ ŘŜǎ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎǘƛǉǳŜǎ ǎǳŦŦƛǎŀƴǘŜǎ ǇƻǳǊ assurer, dans des 
conditions de confort et de sécurité suffisantes, la desserte des constructions projetées en tenant compte 
du nombre de logements déjà desservis. La construction peut être interdite si la voie présente des 
caractéristiques insuffisantes et risque de devenir dangereuse compte tenu du nombre de logements 
prévus et compte tenu du nombre de logements déjà desservis. 
 
Largeur minimale : 4 m  
 
Rappel : si les voies sont conçues de manière à pouvoir être cédées à la commune et intégrées dans le 
domaine public, elles devront respecter les normes applicables pour le déplacement des personnes à 
mobilité réduite.  
 

3-м ō [ΩŀŎŎŝǎ ǎǳǊ ƭŀ ǇŀǊŎŜƭƭŜ 

 
Les accès créés devront avoir une largeur minimale de 3 mètres. 
 
[ŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ŀŎŎŝǎ ƻǳ ŘΩǳƴŜ ǾƻƛŜ ǇŜǳǘ être refusée lorsque : 

- leur  raccordement sur la voie publique peut constituer un danger pour la circulation 
- il est possible de regrouper plusieurs accès. 

 

{ŀǳŦ ƛƳǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜΣ Ŝǘ ŀŦƛƴ ŘΩŞǾƛǘŜǊ ǘƻǳǘ ŞŎƻǳƭŜƳŜƴǘ ŘΩŜŀǳ ǇƭǳǾƛŀƭŜ ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ǇǳōƭƛŎ vers la 
propriété, la hauteur des seuils de portail et portillon de clôtures devra être supérieure à la hauteur de la 
bordure de trottoir ou de la chaussée le cas échéant. 
 

3-м Ŏ [Ŝǎ ǾƻƛŜǎ ŘΩŀŎŎŝǎ ǊŞŀƭƛǎŞǎ ǎǳǊ ƭŀ ǇŀǊŎŜƭƭŜ ǇƻǳǊ ŘŜǎǎŜǊǾƛǊ ƭŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ou les parkings 

 
[Ŝǎ ǾƻƛŜǎ ŘΩŀŎŎŝǎ ŀǳȄ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ƻǳ ŀǳȄ ǇƭŀŎŜǎ ŘŜ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ŎǊŞŞŜǎ ǎǳǊ ƭŜǎ ǇŀǊŎŜƭƭŜǎ ŀŦƛƴ ŘŜ 
desservir les constructions, les garages ou les aires de stationnement doivent être suffisantes pour que les 
véhicules puissent circuler dans des conditions de sécurité et de confort compte tenu des places de 
stationnement desservies : 
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Elles  peuvent être autorisées sans raccordement à des voies existantes à leurs deux extrémités sous 
ǊŞǎŜǊǾŜ ŘΩşǘǊŜ ŀƳŞƴŀƎŞŜǎ Řŀƴǎ ƭŜǳǊ ǇŀǊǘƛŜ ǘŜǊƳƛƴŀƭŜ ŀŦƛƴ Ře permettre aux véhicules privés et à ceux des 
ǎŜǊǾƛŎŜǎ ǇǳōƭƛŎǎ όƭǳǘǘŜ ŎƻƴǘǊŜ ƭΩƛƴŎŜƴŘƛŜΣ ŜƴƭŝǾŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ƻǊŘǳǊŜǎ ƳŞƴŀƎŝǊŜǎύ ŘŜ ŦŀƛǊŜ ŀƛǎŞƳŜƴǘ ŘŜƳƛ-tour ; 
Leur raccordement sur la voirie existante ne doit pas constituer un danger pour la circulation. 
Les caractéristiques des voies et des accès doivent répondre aux normes en vigueur exigées par les services 
ŘŜ ǎŞŎǳǊƛǘŞ ŘŜ ƭŀ ŘŞŦŜƴǎŜ ŎƻƴǘǊŜ ƭΩƛƴŎŜƴŘƛŜ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŎƛǾƛƭŜΦ 
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3-2 : Stationnement 

Règles générales : 

Lors de toute opération d'extension, de surélévation ou de changement de destination de locaux ou de 
création de logements supplémentaires avec ou sans création de surface de plancher, des aires de 
ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ǊŞŀƭƛǎŞŜǎ ŀŦƛƴ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ Ŝƴ ŘŜƘƻǊǎ ŘŜǎ ǾƻƛŜǎ ǇǳōƭƛǉǳŜǎΣ ƭŜ ǎǘŀǘƛƻƴƴement des 
véhicules correspondant aux besoins des constructions. Les normes sont définies en fonction de la nature 
ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴΦ [Ŝ ƴƻƳōǊŜ ǘƻǘŀƭ ŘΩŀƛǊŜǎ ŘŜ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝƴ Ŏŀǎ ŘŜ ŘŞŎƛƳŀƭŜΣ Ŝǎǘ ŀǊǊƻƴŘƛ ŀǳ ŎƘƛŦŦǊŜ 
entier supérieur.  

La réalisation de places de stationnement en sous-sol est interdite. 

Les prescriptions en matière de stationnement automobile : 
 

¶ Normes techniques  
Chaque aire doit présenter une accessibilité satisfaisante et respecter les préconisations ci-après.    

Á Longueur : 5 mètres,  
Á Largeur : 2,50 mètres, 
Á 6 mètres de dégagement. 

 

Pour assurer, en dehors des voies publiques, le stationnement des véhicules automobiles, il est exigé : 

 

Les 

destinations 

Sous-destinations  

Habitation Logement 

Trois places de stationnement par logement 

 
9ƴ Ŏŀǎ ŘΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜ Ł ƭŀ ŘŀǘŜ 
ŘΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻn du présent règlement ne conduisant pas à la 
ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘŜ ƴƻǳǾŜŀǳȄ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ Υ ƛƭ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŜȄƛƎŞ ŘŜ ǇƭŀŎŜ 
supplémentaire  

 

Commerces et 

activités de 

services 

Activité de service où 

ǎΩŜŦŦŜŎǘǳŜ ƭΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘΩǳƴŜ 

clientèle 
1 place de stationnement par tranche entamée de 70 m² de 
surface de plancher. 

Hébergement hôtelier et 

touristique 

Autres activités 

des secteurs 

secondaires et 

tertiaires 

Bureau 1 place de stationnement par tranche entamée de 55 m² de 
surface de plancher. 

Équipements 

ŘΩƛƴǘŞǊşǘ 

collectif et 

Locaux et bureaux des 

administrations publiques 

et assimilés 

 

Le nombre de places à réaliser doit répondre aux besoins 
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services publics 
Locaux techniques et 

industriels des 

administrations publiques 

et assimilés 

ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ Ł ƭŀ ƴŀǘǳǊŜ ŘŜ ƭΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘΣ ǎƻƴ ƳƻŘŜ ŘŜ 
ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘΣ ƭŜ ƴƻƳōǊŜ Ŝǘ ƭŜ ǘȅǇŜ ŘΩǳǘƛƭƛǎŀǘŜǳǊǎ Ŝǘ ǎŀ 
localisation dans la commune (proximité de la gare, existence 
ƻǳ ƴƻƴ ŘŜ ǇŀǊŎǎ ǇǳōƭƛŎǎ ŘŜ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ Ł ǇǊƻȄƛƳƛǘŞΧύΦ 
 

Établissements 

ŘΩŜƴǎŜƛƎƴŜƳŜƴǘ ŘŜ ǎŀƴǘŞ 

Ŝǘ ŘΩŀŎǘƛƻƴ ǎƻŎƛŀƭŜ 

{ŀƭƭŜǎ ŘΩŀǊǘ Ŝǘ ŘŜ 

spectacles 

Équipements sportifs 

Autres équipements 

recevant du public 

 

3-3 Υ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘŜ ŘŜǎǎŜǊǘŜ ŘŜǎ ǘŜǊǊŀƛƴǎ ǇŀǊ ƭŜǎ ǊŞǎŜŀǳȄ ǇǳōƭƛŎǎ ŘΩŜŀǳΣ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜΣ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ǇŀǊ 
les réseaux de communications électroniques 

3-3 a- Eau et assainissement 

 

Desserte en eau potable 

[Ŝ ōǊŀƴŎƘŜƳŜƴǘ ǎǳǊ ƭŜ ǊŞǎŜŀǳ ǇǳōƭƛŎ ŘΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ Ŝǎǘ ƻōƭƛƎŀǘƻƛǊŜ ǇƻǳǊ ǘƻǳǘŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ƴƻǳǾŜƭƭŜ ǉǳƛ 
requiert une alimentation en eau. 

 

!ǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘΩŜŀǳȄ ǳǎŞŜǎ 

Le branchement sur le réseau collectif dΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ Ŝǎǘ ƻōƭƛƎŀǘƻƛǊŜ ǇƻǳǊ ǘƻǳǘŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ƴƻǳǾŜƭƭŜ Ŝǘ 
extension des bâtiments existants. Ce branchement devra être conçu et réalisé en respectant les 
ǇǊŜǎŎǊƛǇǘƛƻƴǎ Řǳ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ Ŝƴ ǾƛƎǳŜǳǊΦ 

" ŘŞŦŀǳǘ ŘŜ ǊŞǎŜŀǳ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦΣ ƭΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ƛƴŘƛǾƛŘǳŜƭ ŘŜǾǊŀ şǘǊŜ Ƴƛǎ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ǎǳƛǾŀƴǘ ƭŀ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀǘƛƻƴ 
en vigueur. 

[ΩŞǾŀŎǳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǳǎŞŜǎ ζ autres que domestiques » est soumise à autorisation de déversement avant 
tout raccordement dans le réseau public. 

 

Assainissement des eaux pluviales  

Les eaux pluviales seront traitées en privilégiant le stockage aérien (espaces extérieurs submersibles, 
noues) ; la réutilisation pour des usages domestiques Τ ƭŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦǎ ŘŜ ǎǘƻŎƪŀƎŜ ƻǳ ŘΩƛƴŦƛƭǘǊŀǘƛƻƴ Ł ŦŀƛōƭŜ 
profondeur (tranchée drainante) ; 

Dans le cas où le rejet des eaux pluviales dans le réseau public serait envisagé, des ouvrages de régulation 
devront être réalisés, ils seront dimensionnés de façon à limiter le débit de fuite à au plus 1l/s/ha de 
terrain aménagé dans le réseau et conçu de manière à garantir la qualité des eaux rejetées, conformément 
à la réglementation du SAGE de la Mauldre. 

 

3-3-b Réseaux de communication électronique 

Les lignes de télécommunication doivent être installées en souterrain. 
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3-3-c Réseaux de distribution dΩŞƴŜǊƎƛŜ 

Les réseaux ŘŜ ŘƛǎǘǊƛōǳǘƛƻƴ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ ŞƭŜŎǘǊƛǉǳŜ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ƛƴǎǘŀƭƭŞŜǎ Ŝƴ ǎƻǳǘŜǊǊŀƛƴΦ 

 

3-3-d Déchets  

 

! ƭΩƻŎŎŀǎƛƻƴ ŘŜ ǘƻǳǘŜ extension conduisant à la création de plus de trois logements, est créé un local de 

rangement des containers à ordures adapté au tri sélectif en vigueur sur la commune, présentant les 

ǎǳǊŦŀŎŜǎ ƳƛƴƛƳŀƭŜǎ ƛƳǇƻǎŞŜǎ ǇŀǊ ƭΩŀǳǘƻǊƛǘŞ ŎƻƳǇŞǘŜƴǘŜ όȅ ŎƻƳǇǊƛǎ ƭΩŜƳǇƭŀŎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ōŀŎǎ Ŝǘ ƭŜǎ 

dégagements nécessaires pour leur manipulation). 
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½hb9 ¦!9 
 
 
La zone UAE correspond à la zone accueillant ou destinée à accueillir des activités économiques le long de 
la route départementale 30, et limite de la commune de Chavenay. 
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1 Υ ¦{!D9 59{ {h[{Σ 59{¢Lb!¢Lhb 59{ /hb{¢w¦/¢Lhb{ 9¢ b!¢¦w9 5Ω!/¢L±L¢;{Σ 
MIXITE SOCIALE ET FONCTIONNELLE 

Constructions nouvelles, extension de constructions existantes, changements de destination autorisés, 
ƛƴǘŜǊŘƛǘǎΣ ǎƻǳƳƛǎ Ł ŎƻƴŘƛǘƛƻƴ ƻǳ ŀǳǘƻǊƛǎŞǎ ǎŀƴǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ Ŝƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩǳǎŀƎŜ ŀǳǉǳŜƭ ŜƭƭŜǎ ǎƻƴǘ 

destinées. 

 

Les 
destinations 

Sous-destinations 
Constructions 

interdites 

Constructions 
autorisées sans 

condition 

Constructions 
autorisées sous 

conditions 
particulières  

Habitation 
Logement   

x 

Logements de fonction, 
logements de gardiens à 
ŎƻƴŘƛǘƛƻƴ ǉǳΩƛƭǎ ǎƻƛŜƴǘ 
intégrés dans le 
ōŃǘƛƳŜƴǘ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ 

Hébergement x   

Commerces et 
activités de 

services 

Artisanat et 
commerce de détail 

 x 
 

Restauration  x  

Commerce de gros  x  

Activités de services 
ƻǴ ǎΩŜŦŦŜŎǘǳŜ 
ƭΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘΩǳƴŜ 

clientèle 

 

x  

Hébergement 
hôtelier et 
touristique 

 
x  

Cinéma x   

Autres 
activités des 

secteurs 
secondaires et 

tertiaires 

Industrie x   

Entrepôt  x  

Bureau  x  

Centre de congrès 
Ŝǘ ŘΩŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴ 

x  
 

Équipements 
ŘΩƛƴǘŞǊşǘ 

collectif et 
services 
publics 

Locaux et bureaux 
des administrations 

publiques et 
assimilés 

 

x 

 

Locaux techniques 
et industriels des 
administrations 

publiques et 

 

x 
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assimilés 

Etablissements 
ŘΩŜƴǎŜƛƎƴŜƳŜƴǘ ŘŜ 
ǎŀƴǘŞ Ŝǘ ŘΩŀŎǘƛƻƴ 

sociale 

 

x 

 

{ŀƭƭŜǎ ŘΩŀǊǘ Ŝǘ ŘŜ 
spectacles 

 x 
 

Equipements 
sportifs 

 
x 

 

Autres 
équipements 

recevant du public 

 
x 

 

Exploitations 
agricoles et 
forestières 

Exploitation 
agricole 

x   

Exploitation 
forestière 

x   
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2 : CARACTERISTIQUES URBAINES, ARCHITECTURALES, ENVIRONNEMENTALES ET 
PAYSAGERES 

Formes urbaines Υ ƘŀǳǘŜǳǊǎΣ ǾƻƭǳƳŜǎΣ ƳƻŘŀƭƛǘŞǎ ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ Ł ƭŀ ǊǳŜ et sur la parcelle ; 
aspect esthétique des constructions, traitement des espaces libres (cours, jardins, plantations), qualité 

ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ όŞŎƻƴƻƳƛŜǎ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜǎΣ ŞƴŜǊƎƛŜǎ ǊŜƴƻǳǾŜƭŀōƭŜǎΣ ōƛƻ ŘƛǾŜǊǎƛǘŞύ 

 

2-1 : volumétrie et implantation des constructions 

 

2-1-a [ΩŜƳǇǊƛǎŜ ŀǳ ǎƻƭ des constructions 

[ΩŜƳǇǊƛǎŜ ŀǳ ǎƻƭ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ŝǎǘ ƭƛƳƛǘŞŜ Ł пл ҈ ŘŜ 
ƭŀ ǎǳǊŦŀŎŜ ŘŜ ƭΩǳƴƛǘŞ ŦƻƴŎƛŝǊŜΦ  

 

 

 

 

 

 

2-2 b [ΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ ŀǳȄ ǾƻƛŜǎ Ŝǘ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ ŀǳȄ ŜƳǇǊƛǎŜǎ ǇǳōƭƛǉǳŜǎ 

Les constructions doivent être implantées en retrait de 5 
mètres minimum par rapport aux voies et emprises 
publiques.  

 

 

 

2-3 c [ΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ ŀǳȄ ƭƛƳƛǘŜǎ ǎŞǇŀǊŀǘƛǾŜǎ 

Les constructions doivent être implantées en retrait des 
limites séparatives avec un retrait minimum de 4 mètres. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

40% 

Schéma indicatif 

 

Schéma indicatif 

 

Schéma indicatif 
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2-4 d [ΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ƭŜǎ ǳƴŜǎ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ ŀǳȄ ŀǳǘǊŜǎ ǎǳǊ ǳƴŜ ƳşƳŜ ǇǊƻǇǊƛŞǘŞ 

Les constructions doivent être implantées en retrait les unes par rapport aux autres avec un retrait de :  

¶ 4 mètres lorsque la façade en vis-à-vis de la 
limite comporte une ou plusieurs ouvertures 
créant des vues 
 

¶ 2,50 mètres lorsque la façade en vis-à-vis de la 
limite ne comporte aucune ouverture créant des 
vues  

 
 
 

2-5 e La hauteur des constructions 

La hauteur maximale des constructions est la suivante : 

Commerces et activités de 
services 

10 mètres au point le 
plus haut 

Autres activités des 
secteurs secondaires et 
tertiaires 

;ǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ 
collectifs et services 
publics 

Habitation 3,50 mètrŜǎ Ł ƭΩŞƎƻǳǘ, 
7 mètres au faîtage 

 

2-2 : Insertion architecturale, urbaine, paysagère et environnementale 

9ƴ ŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ w ммм-нт Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜΣ ƭŜ ǇǊƻƧŜǘ ǇŜǳǘ şǘǊŜ ǊŜŦǳǎŞ ƻǳ ƴϥşǘǊŜ ŀŎŎŜǇǘŞ 
que sous réserve de l'observation de prescriptions spéciales si les constructions, par leur situation, leur 
architecture, leurs dimensions ou l'aspect extérieur des bâtiments ou ouvrages à édifier ou à modifier, sont 
de nature à porter atteinte au caractère ou à l'intérêt des lieux avoisinants, aux sites, aux paysages 
naturels ou urbains ainsi qu'à la conservation des perspectives monumentales.  

 

2-3 : Traitement environnemental et paysager des espaces non bâtis et abords des constructions 

Les projets de constructions devront être étudiés dans le seƴǎ ŘΩǳƴŜ ŎƻƴǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ƳŀȄƛƳale des 
plantations existantes. 

!ǳ ƳƛƴƛƳǳƳ нр ҈ ŘŜ ƭŀ ǎǳǊŦŀŎŜ ŘŜ ƭΩǳƴƛǘŞ ŦƻƴŎƛŝǊŜ Řƻƛǘ şǘǊŜ ǘǊŀƛǘŞŜ Ŝƴ ŜǎǇŀŎŜǎ ǾŜǊǘǎ ŘŜ ǇƭŜƛƴŜ ǘŜǊǊŜΦ 

!Ŧƛƴ ŘŜ ǇǊŞǎŜǊǾŜǊ ƭŀ ōƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞ Ŝǘ ƭŜǎ ŞŎƻǎȅǎǘŝƳŜǎ ƭƻŎŀǳȄΣ ƭŀ Ǉƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘΩŜǎǎŜƴŎŜǎ ǾŞƎŞǘŀƭŜǎ locales ou 
ƛƴŘƛƎŝƴŜǎ ŘŜǾǊŀ şǘǊŜ ǇǊƛǾƛƭŞƎƛŞŜ ŀǳ ŘŞǘǊƛƳŜƴǘ ŘΩŜǎǇŝŎŜǎ ŜȄƻǘƛǉǳŜǎ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭƭŜƳŜƴǘ ƛƴǾŀǎƛǾŜǎ όŎŦΦ ƭƛǎǘŜ Ŝƴ 
annexe). 

 
  

Schéma indicatif 

 

Schémas indicatifs 
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CHAPITRE 3 : ÉQUIPEMENTS ET RÉSEAUX 

Aspects techniques et fonctionnels destinés à assurer la sécurité et le confort des futurs occupants  

 

3-1 : condition de desserte des terrains par les voies publiques ou privées, accès et obligations imposées en 
ƳŀǘƛŝǊŜ ŘΩƛƴŦǊŀǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ 

Les caractéristiques des voies et des accès doivent répondre aux normes en vigueur exigées par les services 
ŘŜ ǎŞŎǳǊƛǘŞ ŘŜ ƭŀ ŘŞŦŜƴǎŜ ŎƻƴǘǊŜ ƭΩƛƴŎŜƴŘƛŜ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŎƛǾƛƭŜΦ 
 

3-1 [Ŝǎ ǾƻƛŜǎ ŘΩŀŎŎŝǎ Υ ǾƻƛŜ ǇǳōƭƛǉǳŜ ƻǳ ǇǊƛǾŞŜ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ŘΩŀŎŎŞŘŜǊ Ł ƭŀ ǇŀǊŎŜƭƭŜ Ŧŀƛǎŀƴǘ ƭΩƻōƧŜǘ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ 

 
tƻǳǊ şǘǊŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛōƭŜΣ ǳƴ ǘŜǊǊŀƛƴ Řƻƛǘ ŘƛǎǇƻǎŜǊ ŘΩǳƴ ŀŎŎŝǎ ǎǳǊ ƭŀ ǾƻƛŜ publique ou privée, adapté à 
ƭΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ǇǊƻƧŜǘŞŜΣ ǎƻƛǘ ŘƛǊŜŎǘŜƳŜƴǘΣ ǎƻƛǘ ǇŀǊ ƭΩƛƴǘŜǊƳŞŘƛŀƛǊŜ ŘΩǳƴ ǇŀǎǎŀƎŜ ŀƳŞƴŀƎŞ ǎǳǊ ŦƻƴŘǎ ǾƻƛǎƛƴΦ  
 
Les voies devront avoir des caractéristiques suffisantes pour assurer, dans des conditions de confort et de 
sécurité suffisante, la desserte des constructions projetées. La construction peut être interdite si la voie 
présente des caractéristiques insuffisantes et risque de devenir dangereuse. 
 

3-2 [ΩŀŎŎŝǎ ǎǳǊ ƭŀ ǇŀǊŎŜƭƭŜ 

 
Les accès créés devront avoir une largeur minimale de 3 mètres. 
 
[ŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ŀŎŎŝǎ ƻǳ ŘΩǳƴŜ ǾƻƛŜ ǇŜǳǘ şǘǊŜ ǊŜŦǳǎŞŜ ƭƻǊǎǉǳŜ : 

- leur raccordement sur la voie publique peut constituer un danger pour la circulation 
- il est possible de regrouper plusieurs accès. 

 

3-3 [Ŝǎ ŎƘŜƳƛƴǎ ŘΩŀŎŎŝǎ ǊŞŀƭƛǎŞǎ ǎǳǊ ƭŀ Ǉŀrcelle pour desservir les constructions ou les parkings 

 
[Ŝǎ ŎƘŜƳƛƴǎ ŘΩŀŎŎŝǎ ŀǳȄ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ƻǳ ŀǳȄ ǇƭŀŎŜǎ ŘŜ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ŎǊŞŞŜǎ ǎǳǊ ƭŜǎ ǇŀǊŎŜƭƭŜǎ ŀŦƛƴ ŘŜ 
desservir les constructions, les garages ou les aires de stationnement doivent être suffisantes pour que les 
véhicules puissent circuler dans des conditions de sécurité et de confort compte tenu des places de 
stationnement desservies. 
 
Leur raccordement sur la voirie existante ne doit pas constituer un danger pour la circulation. 
Les caractéristiques des voies et des accès doivent répondre aux normes en vigueur exigées par les services 
ŘŜ ǎŞŎǳǊƛǘŞ ŘŜ ƭŀ ŘŞŦŜƴǎŜ ŎƻƴǘǊŜ ƭΩƛƴŎŜƴŘƛŜ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŎƛǾƛƭŜΦ 

  
 

 

Schéma indicatif 
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3-2 : Stationnement 

Lors de toute opération de construction, d'extension, de surélévation ou de changement de destination de 
locaux ou de création de logements supplémentaires avec ou sans création de surface de plancher, des 
ŀƛǊŜǎ ŘŜ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ǊŞŀƭƛǎŞŜǎ ŀŦƛƴ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ Ŝƴ ŘŜƘƻǊǎ ŘŜǎ ǾƻƛŜǎ ǇǳōƭƛǉǳŜǎΣ ƭŜ 
stationnement des véhicules correspondant aux besoins des constructions. 

 

 

Les 

destinations 

Sous-destinations  

Habitation Logement 

2 places par logement de moins de 120 m², 3 places par 
logement dont la surface habitable est supérieure à 
120  m²  
 

Commerces et 

activités de 

services 

Restauration 
 

1 place de stationnement par tranche entamée de 
50  m² de surface de plancher. 

Artisanat et commerce 
de détail 

1 place de stationnement par tranche entamée de 
70  m² de surface de plancher. 

Commerce de gros 

Activités de services où 
ǎΩŜŦŦŜŎǘǳŜ ƭΩŀŎŎǳŜƛƭ 
ŘΩǳƴŜ ŎƭƛŜƴǘŝƭŜ 

Hébergement hôtelier 
et touristique 

Equipements 

ŘΩƛƴǘŞǊşǘ 

collectif et 

services 

publics 

Locaux et bureaux des 

administrations 

publiques et assimilés 

Le nombre de places à réaliser doit répondre aux 

besoins nécessaiǊŜǎ Ł ƭŀ ƴŀǘǳǊŜ ŘŜ ƭΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘΣ ǎƻƴ 

mode de fonctionnement, le nombre et le type 

ŘΩǳǘƛƭƛǎŀǘŜǳǊǎ Ŝǘ ǎŀ ƭƻŎŀƭƛǎŀǘƛƻƴ Řŀƴǎ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ 

(existence ou non de parcs publics de stationnement à 

ǇǊƻȄƛƳƛǘŞΧύΦ 

 

Locaux techniques et 

industriels des 

administrations 

publiques et assimilés 

Etablissements 

ŘΩŜƴǎŜƛƎƴŜƳŜƴǘ ŘŜ 

ǎŀƴǘŞ Ŝǘ ŘΩŀŎǘƛƻƴ 

sociale 

{ŀƭƭŜǎ ŘΩŀǊǘ Ŝǘ ŘŜ 

spectacles 

Equipements sportifs 
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Autres activités 

des secteurs 

secondaires et 

tertiaires 

Bureau 
1 place de stationnement par tranche entamée de 55 m² 

de surface de plancher. 

Entrepôt 
1 place de stationnement par tranche entamée de 100 

m² de surface de plancher. 

 

 

 

3-3 Υ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘŜ ŘŜǎǎŜǊǘŜ ŘŜǎ ǘŜǊǊŀƛƴǎ ǇŀǊ ƭŜǎ ǊŞǎŜŀǳȄ ǇǳōƭƛŎǎ ŘΩŜŀǳΣ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜΣ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ǇŀǊ 
les réseaux de communications électroniques 

3-3 a- Eau et assainissement 

 

Desserte en eau potable 

[Ŝ ōǊŀƴŎƘŜƳŜƴǘ ǎǳǊ ƭŜ ǊŞǎŜŀǳ ǇǳōƭƛŎ ŘΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ Ŝǎǘ ƻōƭƛƎŀǘƻƛǊŜ ǇƻǳǊ ǘƻǳǘŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ƴƻǳǾŜƭƭŜ ǉǳƛ 
requiert une alimentation en eau. 

 

!ǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘΩŜŀǳȄ ǳǎŞŜǎ 

Le branchement suǊ ƭŜ ǊŞǎŜŀǳ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ Ŝǎǘ ƻōƭƛƎŀǘƻƛǊŜ ǇƻǳǊ ǘƻǳǘŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ƴƻǳǾŜƭƭŜ Ŝǘ 
extension des bâtiments existants. Ce branchement devra être conçu et réalisé en respectant les 
ǇǊŜǎŎǊƛǇǘƛƻƴǎ Řǳ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ Ŝƴ ǾƛƎǳŜǳǊΦ 

À défaut de rŞǎŜŀǳ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦΣ ƭΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ƛƴŘƛǾƛŘǳŜƭ ŘŜǾǊŀ şǘǊŜ Ƴƛǎ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ǎǳƛǾŀƴǘ ƭŀ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀǘƛƻƴ 
en vigueur. 

[ΩŞǾŀŎǳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǳǎŞŜǎ ζ autres que domestiques » est soumise à autorisation de déversement avant 
tout raccordement dans le réseau public. 

 

Assainissement des eaux pluviales  

Les eaux pluviales seront traitées en privilégiant le stockage aérien (espaces extérieurs submersibles, 
noues) ; la réutilisation pour des usages domestiques Τ ƭŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦǎ ŘŜ ǎǘƻŎƪŀƎŜ ƻǳ ŘΩƛƴŦƛƭǘǊŀǘƛƻƴ Ł ŦŀƛōƭŜ 
profondeur (tranchée drainante) ; 

Dans le cas où le rejet des eaux pluviales dans le réseau public serait envisagé, des ouvrages de régulation 
devront être réalisés, ils seront dimensionnés de façon à limiter le débit de fuite à au plus 1l/s/ha de 
terrain aménagé dans le réseau et conçu de manière à garantir la qualité des eaux rejetées, conformément 
à la réglementation du SAGE de la Mauldre. 

 

3-3-b Réseaux de communication électronique 

Les lignes de télécommunication doivent être installées en souterrain. 
 
 

3-3-c RéǎŜŀǳȄ ŘŜ ŘƛǎǘǊƛōǳǘƛƻƴ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ 

Les ǊŞǎŜŀǳȄ ŘŜ ŘƛǎǘǊƛōǳǘƛƻƴ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ électrique doivent être installées en souterrain. 
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3-3-d Déchets  

 

! ƭΩƻŎŎŀǎƛƻƴ ŘŜ ǘƻǳǘŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴΣ Ŝǎǘ ŎǊŞŞ ǳƴ ƭƻŎŀƭ ŘŜ ǊŀƴƎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŎƻƴǘŀƛƴŜǊǎ Ł ƻǊŘǳǊŜǎ ŀŘŀǇǘŞ ŀǳ ǘǊƛ 

sélectif en vƛƎǳŜǳǊ ǎǳǊ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜΣ ǇǊŞǎŜƴǘŀƴǘ ƭŜǎ ǎǳǊŦŀŎŜǎ ƳƛƴƛƳŀƭŜǎ ƛƳǇƻǎŞŜǎ ǇŀǊ ƭΩŀǳǘƻǊƛǘŞ ŎƻƳǇŞǘŜƴǘŜ 

όȅ ŎƻƳǇǊƛǎ ƭΩŜƳǇƭŀŎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ōŀŎǎ Ŝǘ ƭŜǎ ŘŞƎŀƎŜƳŜƴǘǎ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ ǇƻǳǊ ƭŜǳǊ ƳŀƴƛǇǳƭŀǘƛƻƴύΦ 
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Zone AUR 

57 

PLU de Davron ςRèglement ς Espace Ville 

½hb9 !¦w 
 
 
La zone AUR a ǾƻŎŀǘƛƻƴ Ł ŀŎŎǳŜƛƭƭƛǊΣ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘΩǳƴŜ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ŘΩŜƴǎŜƳble, un programme de 
logements sur le site entre la rue de Wideville et la rue de Bullion. [ΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ŘŜǾǊŀ ƛƴǘŞƎǊŜǊ ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ 
ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ŘΩƛƴŦǊŀǎǘǊǳŎǘǳǊŜ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ Ł ƭŀ ŘŜǎǎŜǊǘŜ Ŝǘ ŀǳ ōƻƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘŜǎ 
futures constructions. Elle devra respecǘŜǊ ƭΩOǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘΩAménagement et de Programmation du site rue 
de Wideville. 
 
  


























































































